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vision du compte de tulelle, déguisée sous le nom men-

teur de rectification pour cause d'erreur ou d'omission. 

L'article 541 du Code de procédure ne peut, dans ce cas, 

protéger une pareille action. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Bayle-Mouil-

lard, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-gé-

néral Chegaray ; plaidant, M* Bosviel (Rejet du pourvoi du 

sieur Guilboreau). 

JUGEMENT. CONDAMNATION 

ET DE DROIT. 

A L AMENDE. — POINTS DE FAIT 

— CONCLUSIONS. 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 23 août. 

Un jugement qui a condamné, sur la poursuite du mi-

nistère public, un notaire à neuf amendes pour n'avoir pas 

mentionné dans autant d'actes relatifs à des remplace-

ments militaires la patente de l'agent de remplacement (en 

admettant que cette mention dût être faite dans l'espèce, 

ce qui est la question du fond), doit, comme tous les juge-

ments, contenir, à peine de nullité, les points de fait et de 

droit, et notamment les conclusions des parties. 

Le pourvoi du sieur Banon, notaire, fondé sur l'absence 

de ces trois éléments constitutifs des jugements dans celui 

qui l'avait condamné aux neuf amendes dont il vient d'ê-

tre parlé, a été admis, au rapport de M. le conseiller 

Bayle-Mouillard, et sur les conclusions conformes de M. 

l'avocat-général Chegaray ; plaidant, M* Henri Nouguier. 

MISES. — CONCESSION. — PARTAGE DE CONCESSION. — NULLITÉ 

DE LA CONVENTION. 

L'acte par lequel des concessionnaires sont convenus de 

partager la concession et de l'exploiter séparément, sous 

le tènement des terrains appartenant à chacun en parti-

culier, ayant été déclaré nul, conformément à la loi du 21 

avril 1810 qui défend, dans un inlérêt public, de morceler 

l'exploitation des mines, y a-t-il lieu d'ordonner que les 

concessionnaires ramenés ainsi à l'exécution légale de la 

concession, c'est-à-dire à l'unité d'exploitation, auront 

des droits égaux, suivant l'ordonnance de concession, qui 

les a envisagés collectivement et sans distinction d'inté-

rêts; ou bien le partage des produits de l'exploitation de-

vra-t-il se faire dans la proportion de l'étendue des im-

meubles que chacun possédait, au jour de l'ordonnance, 

dans le périmètre de la concession ? 

En d'autres termes, la nullité de la convention comme 

couteuaut un partage illégal de la concession a-t-elle fait 

disparaître l'acte tout entier? 

Ou bien a-t-elle été restreinte à ce qui blessait la loi et 

l'intérêt public et laissé subsister la partie de ce mémo 

acte qui réglait les droits des concessionnaires d'après J'é-

U'iidiie de leurs propriétés respectives ? 

Cette question dépend de celle de savoir si la convention 

dont il s'agit contient deux dispositions distinctes et indé-

pendantes l'une de l'autre. L'arrêt attaqué a nié toute d s-

Unction et n'a vu dans l'acte qui lui était soumis que des 

dispositions inséparables. Il a refusé, en conséquence, 

d'appliquer la maxime : Utile per inutile non vitiatur. Il 
a maintenu la nullité pour le tout. 

Le pourvoi fondé sur la violation des articles 1 134 et 

1853 du Code Napoléon a été admis au rapport de M. le 

conseiller Cauchy et sur la plaidoirie de M" Paul Fabre. 

M. l'avocat-général Chegaray a soutenu le système de l'ar-

rêt et conclu au rejet. (La compagnie des mines de laLoire 

contre un arrêt de la Cour d'appel de Lyon du 29 décem-
bre 1851.) 

ACTE SYNALLAGMATIQUE SOUS SEING PRIVÉ. — NOMBRE D'O RI-

GINAUX ÉGAL AU NOMBRE DES PARTIES AYANT UN INTÉRÊT 

DISTINCT. 

Le cautionnement donné par la femme accessoirement 

a l'obligation sous seing privé de son mari rend applica-

ble l'article 1325 du ("ode Napoléon portant que les actes 

sous seing privé qui contiennent des obligations synallag-

manques ne sont vubles qu'autant qu'ils ont été faits en 

«utant d'originaux qu'il y a de parties ayant un intérêt 

distinct. Il est certain que la femme qui cautionne son 

mari a non-seulement un intérêt distinct de celui de ce 

dernier, mais tout à fait contraire, aux termes de l'article 

"135 du même Code. Elle a, en effet, sur les biens de son 
mari une hypothèque indépendante de toute inscription 

Pour les dettes qu'elle a contractées avec celui-ci à comp-

ter du jour de l'obligation. Son cautionnement est donc 

"ni, s'il n'a pas été tenu compte de son intérêt particulier 

et de son droit à ce qu'il lui fût délivré un triple de l'acte 
l»ar elle consenti. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Cauchy et sur 

'es conclusions conformes de M. l'avocat-général Chega-

J*y; plaidant, M* Léon Bret. (Rejet du pourvoi du sieur 
Mauonvillers.) 

DEMANDE COLLECTIVE. — DIVISIBILITÉ. — DERNIER RESSORT. 

Un jugement qui prononce sur une demande en dom-

mages-intérêts fixés à 2,503 fr. et formée collectivement 
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COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. le comte Portalis, premier président. 

Bulletin du 23 août. 

MARCHANDISES ENTREPOSÉES. — VILLE. — RESPONSABILITÉ. — 

CONCLUSIONS NOUVELLES. — REJET IMPLICITE. 

De ce qu'une ville est propriétaire des bâtiments ser-

vant d'entrepôt, et de ce que les droits de magasinage 

sont perçus à son profit, il ne résulte pas que les mar-

chandises en entrepôt soient sous la surveillance de la vil-

le, et que celle-ci en soit responsable. (Art. 26 de la loi du 

8 floréal an XL) 

Lorsque la ville a, en appel pour la première fois, con* 

clu expressément à prouver que, dans l'état des faits et 

circonstances qu'elle articulait, elle n'était pas dépositai-

re, mais locateur, l'arrêt qui rejette implicitement cette 

offre de preuve doit être annulé pour défaut de motifs. 

(Art. 7 de la loi du 20 avril 1810.) 

Cassation, après délibération en chambre du conseil, au 

rapport de M. le conseiller Renouard, et conformément 

aux conclusions de M. l'avocat-général Rouland, d'un ar-

rêt rendu, le 14 novembre 1849, par la Cour d'appel de 

Rouuen. (Ville de Rouen contre Ricard ; plaidants, M" 

Friguet et Ripault.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE SEINE-ET-OISE. 

(Correspondance particulière de la Qazelte des Tribunaux.) 

Présidence de M. de Bastard, conseiller à la Cour 

d'appel de Paris. 

Audience du 23 août. 

AFFAIRE DU DOCTEUR WIESECKÉ. — LE " CAFÉ ET LE MAGNÉ-

TISME. DE L'INTERVENTION DES BONS ANGES DANS LA 

FABRICATION DES CAFETIÈRES. — BANQUEROUTE FRAUDU-

LEUSE. — RENVOI APRÈS CASSATION. 

A la tin du mois de mars dernier, le docteur Wiesecké 

fut traduit devant le jury de la Seine sous l'accusation de 

inqueroute frauduleuse. On se rappelle la nature des dé-

bals qui occupèrent à cette époque quatre audiences de 

la Cour, et qui se terminèrent par la condamnation de 

l'accusé à six années de réclusion. Les faits de banque-

oute furent un accessoire, et ils eussent passé inaperçus 

sans les détails fabuleux de somnambulisme et de magné-

tisme qui s'y rattachaient et qui firent de cette affaire une 

affaire exceptionnelle. 

A cette époque, la Cour d'assises se composait de deux 

sections, et, par une erreur bien explicable, on signifia à 

Wiesecké la liste des jurés de la section qui ne devait pas 

le juger. U se garda bien de signaler cette irrégularité, 

qu'il réserva comme un moyen de nullité infaillible s'il 

était condamné. Il forma donc un pourvoi en cassation, 

et ce qui devait arriver arriva: l'arrêt fut cassé, et le pro-

cès fut renvoyé devant le jury de Seine-et-Oise. 

On introduit l'accusé. C'est toujours le même homme 

que nous avons vu à Paris : d'une taille élancée, la figure 

maigre et la physionomie sévère et même ascétique. C'est 

bien l'homme que les témoins nous dépeindront, habi-

tuellement plongé dans des extases mystiques, parlant 

toujours de Jésus-Christ, à qui il ne craint pas de se com-

parer, disant qu'il veut souffrir comme Jésus-Christ a 

souffert ; ne tenant aucun compte de l'opinion du monde : 

On peut dire et croire que je suis un filou et un escroc 

(c'est l'opinion de l'accusation) ! que m'importe? Est-ce 

qu'on n'a pas méconnu Jésus-Christ?» 

Ce procès doit mettre en lumière les procédés incroya-

bles que l'accusation reproche à Wiesecké d'avoir em-

ployés, non pas pour démontrer la certitude des phénomè-

nes magnétiques, mais pour faire servir ces phénomènes 

à dépouiller complètement, à réduire à la misère la plus 

absolue les malheureuses dupes qui sont tombées sous sa 

main. Rien de plus curieux a lire que les détails consta-

tés au procès; c'est à se demander comment il est possi-

ble que tant d'audace et tant de crédulité aient pu se trou-

ver en présence. 
Il ne faudrait pas juger l'intérêt de cette affaire par le 

contexte de l'acte d'accusation. Il n'y est question que des 

faits de banqueroute frauduleuse ; les détails piquants se 

trouvent dans l'interrogatoire et dans les dépositions. 

Le siège du ministère public est occupé par M. le pro-

cureur de la République Guerin-Devaux. 

L'accusé a confié sa défense à M'Vatel, avocat du bar-

reau de Versailles. 

A dix heures et demie l'audience est ouverte. 

M. le greffier Parizot donne lecture de l'acte d'accusa-

tion, qui est ainsi conçu : 

* Au commencement de l'année 1847, Henri Wiesecké, méde-

cin, né en Prusse, qui, pendant plusieurs années, avait été 
autorisé à exercer sa profession à Paris, et auquel cette auto-
risation avait été retirée, prit une patente pour la fabrication 
et le débit d'un café purifié désigné sous le nom de café Blan-
che. Ce café, suivant une brochure rédigée et publiée par Wie-
secké et les annonces faites dans les journaux, ne présentait 
aucun des inconvénients qui s'attachent à l'usage de cet ali-
ment, et offrait les plus grands avantages, principalement 
pour les nourrices et les enfants confiés à leurs soins. 

A l'exploitation du café, Wiesecké joignit la fabrication et 
la vente des cafetières. Cette entreprise avait trois sièges dif-
férents : à Chai Mot était la fabrique des cafetières, aux Champs-
Elysées était le laboratoire, le dépôt était établi cité d'An-
tin, 6. 

Cependant l'opération n'eut aucun succès. Les affaires de 
Wiesecké s'embarrassèrent; des poursuites furent dirigées 
contre lui par plusieurs de ses créanciers. Le 17 septembre 
1851, le Tribunal de commerce le déclara en état de faillite 
sans qu'il y ait eu dépôt préalable du bilan. Wiesecké, dans 
le but de dépouiller ses créanciers, a détourné la plus grande 
partie de son actif. 

Le 3 septembre 1851, il faisait enlever son mobilier, et il le 
faisait charger sur plusieurs voitures. Les unes étaient condui-
tes à l'hôtel des commissaires-priseurs, et les meubles et effets 
mobiliers qu'elles renfermaient étaient vendus sans qu'aucune 
affiche n'en eût au préalable fait connaître l'origine. D'autres 
voitures conduisaient le surplus à Montmartre, dans un ap-
partement loué sous le nom de Marie Serat, dite Maria, qui, 
comme somnambule, avait de fréquents rapports avec Wie-
secké, qui traitait les maladies au moyen du magnétisme. 

Précédemment, dans le courant du mois d'avril 1851, Wie-
secké avait fait vendre dans le môme local et de la môme ma-
nière des meubles dont la note a été trouvée dans ses papiers. 
A cette époque, il avait fait emballer une grande quantité de 
marchandises dans des caisses portant pour toute adresse la 
lettre W, qui devaient être expédiées pour le Havre. Une let-
tre saisie entre les mains d'une dame Verdys, liée depuis 
longtemps avec Wiesecké, a fait découvrir ces caisses, qui 
étaient encore à Paris. 

Dans le courant du mois d'août 1851, d'autres colis avaient 
été également envoyés chez un autre expéditeur. Les livres de 
Wiesecké, qu'il avait d'abord soustraits en les cachant dans le 
logement qu'il devait occuper à Montmartre, où ils ont été 
saisis, sont irrégulièrement tenus, et ne peuvent faire connaî-
tre sa véritable situation active et passive. Ces livres ont été 
ouverts le 1" juin 1847 et continués jusqu'au 1" janvier 1851, 
pour le journal grand-livre; le livre de caisse se termine au 
30 septembre 1850. 

D'après les relevés du grand-livre, faits par un expert te-
neur de livres commis par M. le juge d'instruction, l'actif au-
rait dû s'élever à 22,339 fr., composé de diverses créances 
montant à 2,648 fr., et de l'estimation donnée à différents mo-
biliers industriels; mais les écritures s'arrêtent au 1" janvier 
1851, et le matériel, dont rien ne justifie la valeur à cette 
époque, a disparu. 

On ne voit figurer aupassif,sur les livres, que deux créan-
ces s'élevantà 342 fr. 20 c; mais dans une note émanant de 
Wiesecké lui-môme se trouve l'indication de 13,422 fr. de 
dettes-au 31 décembre 1850. Dans cette somme figurent 9,000 
franc*,dus à un sieur Marcoux, qui a porté plusieurs plaintes 
contre l'accusé. 

Aujourd'hui Wiesecké doit encore 9,C00 fr. au sieur Mar-
coux, 827 fr. à des fournisseurs commerciaux, 1,660 fr. 
80 c. à divers, 1,143 fr. à Céleste Vallet, qui l'a assisté pen-
dant plusieurs années comme somnambule dans un grand 
nombre de circonstances, pour des actes qui ont motivé leur 
renvoi devant le Tribunal de police correctionnelle de la Seine 
pour délits d'escroquerie. 

Divers autres créanciers ont fait des réclamations contre 
l'accusé. Ces différentes dettes, qui no sont point portées sur 
les livres du failli, constituent un passif bien supérieur à ce-
lui qu'indiquent les écritures. 

En conséquence, Henri-Ferdinand Wiesecké, commerçant 
failli, est accusé : 1° d'avoir, en 1851, eommis le crime de 
banqueroute frauduleuse en soustrayant ses livres et en dé-
tournant tout ou partie de son actif; 2° d'avoir, à la môme 
époque, commis le délit de banqueroute simple, en ne faisant 
pas au greffe du Tribunal de commerce la déclaration de la 
cessation de ses paiements dans les trois jours de ladite ces-
sation; 3° eu tenant des livres et faisant des inventaires in-
complets et irréguliers, et n'offrant pas la véritable situation 
active et passive. 

M' Denormàndie, avocat du barreau de Paris, assiste 

M. Marcoux, qui demande acte à la Cour de sa constitu-

tion comme partie civile. 

Quand les nombreux témoins appelés de Paris pour 

cette affaire se sont retirés, M. le président procède à l'in-

terrogatoire de l'accusé. 

veut bien nous donner; Dieu nous aime, donnons lui notre 
amour et soumettons-nous à sa volonté sainte, qu'il nous fait 
connaître par la voix de ses anges et dicter par la main de 
Blanche. 

Blanche répond dans ce style, singulier mélange du sa-

cré et du profane : 

Mon bon ami Henri, Jean-Baptiste m'a ordonné de revenir ; 
de plus, je suis malade et je n'ai pas envie de manger. 

Plus loin : 

L'ange me quitte... Dieu ne veut pas que l'ange écrive si 
souvent avant de savoir écrire... 

Tout cela prouve les pratiques dont vous usiez, et ce 

n'étaient pas les seules. Vous étiez l'intermédiaire des fils 

de famille gênés qui étaient réduits à faire des emprunts 

ruineux ; nous avons des lettreslsur ce point. 

L'accusé : Je ne pouvais empêcher qu'on m'écrivît. 

M. le président : On a trouvé aussi des lettres de Louis 

XVII, le prétendu duc de Normandie. J'en ai vu plu-

sieurs en Cour d'assises des ducs de Normandie. 

L'accusé : Je ne l'ai jamais vu, mais je le connaissais 

comme un ami dans le malheur. 

M. le président : Il n'est pas fort sur les usages de la 

cour, votre duc de Normandie, sa manière de signer le 

prouve assez. Il signerait Charles Louis tout court, et non 

pas Charles Louis, duc de Normandie, roi légitime de 

France. 

L'accusé : Je ne connais pas ces lettres. 

M. le président : Mais elles ont été saisies chez vous. 

La justice n'a pas été les chercher dans la boîte aux lettres 

de Londres. Elles sont adressées au docteur. C'est à vous, 

par conséquent. On a saisi aussi chez vous des lettres de 

Saint-Jean-Baptiste, dans lesquelles, pour un homme qui 

prétend parler difficilement notre langue, vous prouvez, 

sous le nom de ce saint, que vous la parlez ou que du 

moins vous l'écrivez fort purement. MM. les jurés vont 

voir, par la lecture que je vais donner, avec quel soin, 

avec quelle habileté vous mêlez le mysticisme aux affai-

res, le ciel et la terre, les anges et le capital, la dévotioru 

et l'escroquerie. Il est bon que MM. les jurés apprécient 

votre moralité. 

Après cette lecture, Wiesecké répond qu'il a écrit le 

fond delà lettre, mais qu'elle a été transcrite et arrangée 

par son secrétaire. 

M. le président : Voilà votre vie, vos mœurs, vos ma-

nœuvres sans apparence de mysticisme. Nous allons en-

tendre les témoins quand vous aurez fait vos observations 

sur les lectures que je viens de faire. 

L'accusé: Je ne vois rien dans cette lecture qui soit 
immoral. 

M. le président : Ah ! vous m'y forcez ! eh bien, écoutez 

ceci et dites si c'est assez immoral. 

Voilà la lettre que je ne voulais pas lire et que vous 
m'obligez à faire connaître : 

A mon bon chéri ! 

Comme je m'ennuie de ne pas t'avoir près de moi... pour 
t'embrasser sur ta belle bouche vermeille... J'ai rêvé que j'é-
tais enceiute depuis deux jours et que j'avais une petite fiile; 
ma chambre était illuminée... puis je te tenais dans mes 
bras... 

Je réponds à ton aimable lettre, qui m'a fait le plus vif 
plaisir; mais cette lettre ce n'est pas toi. Quand reviens-tu? 
Je m'ennuie ; je suis pourtant bien sage ; mais ton absence ine 
aisse un grand vide ; je ne puis vivre sans toi ; je t'embrassa 

sur ta belle bouche vermeille. 

 Je tàte dans mon lit... personnel Je tàte dans le tien; 
je ne te trouve pas; je n'ai entendu aucune voix depuis ton 
départ. J'ai été avec le cher frère Viennery voir le cabinet 
.l'i. ...>i,,...-,n., T„ II„„;„ ■ u: 

INTERROGATOIRE DE WIESECKÉ. 

D. Depuis quand êtes-vous en France? — R. Depuis 

1834. 

D. Vous avez obtenu d'exercer la médecine en France, 

puis une ordonnance royale vous a retiré celte autorisa-

tion ? — R. Oui. 

D. Si j'en crois les pièces que j'ai sous les yeux, on au-

rait bien fait de vous retirer cette autorisation, qu'on avait 

eu le tort de vous accorder ; car la médecine est ce que 

vous pratiquiez le moins. Vous faisiez du magnétisme, 

puis des cafetières, des escroqueries, et enfin de la banque-

route. Nous avons là des pièces qui établissent ce que je 

viens de dire. Nous avons là des lettres que vous disiez 

émaner du ciel, des bons anges, de saint Jean-Baptiste, et 

qui, si elles venaient du ciel, ne prouveraient pas en fa 

veur de ceux qui l'habitent. Et puis il y a côté de ces let-

tres, prétendues venir du ciel, des recueils de chansons 

obscènes; il paraît résulter de certaines pièces que les 

personnes qui vous servaient à vos opérations magnéti-

ques vous servaient à autre chose. Il y a des lettres de 

saint Jean-Baptiste qui vous conseillait, et c'était le con-

seil que vous écoutiez le plus volontiers, de ne pas payer 

vos dettes et de faire des emprunts. 

L'accusé : Tout cela sont des inventions de mes enne-

mis. 

M. le président : Comment, des inventions? mais les 

lettres que vous écrivaient les malheureux que vous ex-

ploitiez: la lettre, par exemple, de M"" Verdys, qui 

prouve votre immoralité, est-ce une invention de vos en-

nemis ? Pour édifier MM. les jurés, je devrais leur donner 

un échantillon de la correspondance trouvée chez vous. 

Si je m'abstiens, c'est par respect pour l'audience. Si tout 

cela n'était que de la mystification, on se moquerait des 

mystifiés; mais si cela peut s'appeler de la mystification 

dans le monde, cela s'appelle de l'escroquerie devant la 

justice. Dans ces lettres nous trouvons les passages sui-
vants : 

Dieu est notre grand maître; il ne nous doit que ce qu'il 

d'histoire naturelle... Ta Marie est bien sage. 
Ta fidèle épouse, 

CORN EUE. 

Et maintenant, comme votre défense consiste à dire 

que vous êtes médecin, que vous n'êtes pas commerçant, 

que vous n'avez pas l'intelligence des affaires, il faut que 

je lise la lettre suivante dans laquelle MM. les jurés ver-

ront si vous manquez d'intelligence commerciale. 
Voici cette lettre : 

Ma bonne sœur bien aimée, 

A cause que notre aimé Jean-Baptiste nous avait conseillé 
d'emprunter 12,000 fr. et que notre bon papa voudrait suivre 
autant que possible ses sages conseils, il me charge do vous 
écrire pour que vous n'oubliiez pas de vous arranger avec M. 
Lesourd de telle sorte qu'il vous promette encore 4,000 fr., 
lesquels il pourrait envoyer d'ici à deux mois à une date qui 
lui plaira, pourvue qu'on peut y compter avec certitude, et 
cela se pourrait faire de la manière suivante : vous iui sous-
crirez encore une hypothèque de 4,000 fr., et lui vous soldera 
par des billets à l'ordre d'une même valeur ; à l'échéance de 
ces billets vous recevrez l'argent comptant et M. Lesourd ren-
trerait dans la possession de la signature de ses billots. 

M. Lesourd vous oblige de garder l'emprunt pendant trois 
ans, cela a pour conséquence que vous ne pourrez plus rem-
placer l'hypothèque pour une autre, tel que vous l'aurez pu 
faire jusqu'alors, et c'est pour cela que M. Lesourd doit trouver 
fort juste que vous tâchez de garantir la rentrée d'une somme 
dont vous pourriez avoir besoin plus tard. Si nous ne recevons 
que 8,000 fr., il nous resterait que de très-petits moyens pour 
reprendre notre commerce, car ces 8,000 francs diminueront 
tout de suite de 4,800 fr., de sorte qu'il ne nous resterait que 
3,170 fr. pour faire marcher la maison et le commerce. 

Envoie un compte d'à peu près des dépenses immédiat, 
savoir : 

1300 fr. pour faire rentrer l'argenterie et d'autres objets 
engagés, 

pour loyédu 15 juillet, 
les intérêts du à M. Lesourd. 
les intérêts du à M"" Dubuisson. 
pour deux pièces de vin, 200 fr. le vin et 200 fr. 

les entrées, 
les impôts d'Orléans, 
les impôts de Paris. 

le compte que nous devons à nos fournisseurs, 
le compte de tailleur. 

dette à Albera, dont il a besoin pour payer ses 
fournisseurs, 

pour dépenses du brevet et réparation d'enseigne, 
pour satisfaire Son.sini et d'autres petites dépense» 

indispensables. 

930 
200 
200 
400 

400 
350 
050 
100 
100 

100 
100 

4830 fr. 

Il ne nous resterait donc en caisse que 3,170 fr. 
Je vous conterait encore le prochain loyé d'oeie-bre. 930 f. 

et trois mois d'intérêts de la maison à 000 f. par mois. 1800 
| Et si vous comptez pour habits de feinine et d'autres 
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dépenses. 440 

nie 1,000 fr. 

, 7000 f-
pour noire 

îne-
serai 

Alors vous aurez une somme de. 
de dépenses, et il ue..nous resterait 
coin iiîcrcB» 

Mais n'oublions pas cependant que nous ne devons point 
vouloir lïmpossibj* qu'il est sage de valoir ce que nous M 

pouvons eu .|k>cli«i,-que .unis devons faire ce qui dépend de 
nous, et pour le. «s te «ou* dévot» »••«'* conher entièrement a 
la garde de Dre$%r lèns p>Hms toiiVteTyotrft ; ôTTe sa sainte 
volonté se fasse et point la nôtre. Confions-nous donc a lui, et 
prions-le qu'il nous inspire et qu'il nous conduise, et alors re-
posons-nous tranquillement sous sa sainte sauvegarde. 

Recevez donc tous deux mes baisers et. mes bénédictions. 
, , . Signé : WIESECKÉ. 

Croyez-vous qu'il ne soit pas odieux de voir au bas de 

cette lettre vos baisers et vos bénédictions? vos béné-

dictions, à vous.! 

Nous allons entendre la partie civile : 

M. Marcoux, rue des Hôtels, à Versailles : En 1842, j'é-
tais déjà fié avec M. Verdys ; il vint à me dire qu'il connais-
sait un homme, un docteur qui faisait des merveilles, des mi-
racles même. Je ne ion is pas compte de tout cela. Un jour, à 
Versailles, M"" Verdys nous dit : « Ah ! vous ne savez donc pas? 
le règne de Dieu va venir, nous serons tous riches ; il devait 

être signalé par un éclair, cet éclair n'est jamais venu. Nous 
avons un grand trésor dans notre jardin, et M. Wiesecké 
m'a dit de ne pas vendre ma maison. » Ma femme ne croyait 
pas a tout cela. On en vint alors à me dire qu'il fallait que je 
retirasse l'administratiou de mon bien à nia femme. J'ai ré-
sisté; toutefois j'étais ébranlé, et si Mme Marcoux n'avait 
été malade, je l'eusse peut-être fait. Tout le monde me disait 
que le docteur (l'accusé) guérissait infailliblement les mala-

dies de femme. ™ î , 
Cela me donnait de la confiance et je songeais a la faire 

visiter par M. Wiesecké: elle ne tarda pas à mourir après 
avoir reçu ses visites; on me fit croire et j'ai cru que c'était là 
une punition de Dieu. Je me décidai alors à suivre les conseils 
de M. Wiesecké : je lui remis une première fois 8,000 francs ; 
il me fit ensuite porter toutes mes valeurs à la Monnaie, afin 
de réaliser une somme qui pourrait me devenir utile dans les 
crises politiques ; je fis fondre aussi mon argenterie, ma mon-
tre, ma chaîne, et je lui remis tout ce qui en provenait. Je 
ne 'm'inquiétais pas, bien qu'il m'eût toujours refusé obsti 
ment une reconnaissance. Après tout, me disais-je, je sr 
toujours payé, puisqu'il y a un trésor dans le jardin de m. 

Verdys. Ce qui d'ailleurs me donnait une extrême confiance, 
c'est que toutes les fois que j'allais dans la maison du doc-
teur, j'assistais à la prière en commun, qui se faisait trois 
fois par jour; en sorte que j'aurais battu monnaie pour lui en 
donner. 

Enfin, je lui apportais mon argent à mesure qu'il me ren-
trait. Ma nièce me disait : « Etes-vous sûr, mon oncle, de re-
voir l'argent que vous prôtez à ce docteur? — Sans doute, lui 
répondais-je; » et je croyais bien ne pas perdre avec lui. 

Il m'emprunta un mobilier, que je lui fournis; quand je lui 
demandai de l'argent, il médit: Il faut que je consulte saint 
Jean-Baptisle pour savoir si je peux vous donner de l'argent. 

 Mais, lui disais-je, vous n'avez pas consulté saint Jeau-B.ip-
tislé pour m'acheter mes meubles.— Qu'en savez-vous?—Vous 
«c me l'avez pas dit, du moins. 

Je fis une maladie à cette époque. Au retour de ma maladie 
j'allai le voir; il ne me donna pas d'argent, mais il eut la 
bonté de s'informer de masante. (On rit.) Il médisait souvent : 
Mais qii'avez-vous ?Vous n'êtes pas tranquille; vous avez l'air 
inquiet. Je simulais l'assurance et je lui disais: Je n'ai lien; 
je ne suis pas inquiet. 

Enfin, comme il me devait 10,075 fr., je voulus avoir un 
titre et il m'en donna un un jour, mais il n'était pas com-
plet,' il ne contenait pas ce qu'il me devait. Je fus indigné de 
sa mauvaise foi, et dans un mouvement de colère je déchirai 
ce reçu. Mais bientôt je me ravisai, et je ramassai les mor-
ceaux, de peur qu'il niât l'argent que je lui avais confié. 

Wiesecké : Tout ceque dit monsieur est dépure invention. 
A/, le président : Même l'argent qu'il a déposé dans vos 

mains ? 
L'accusé : Non. 

M. le président : C'est ce qu'il y a de plus clair dans l'af-
faire. Vous avez reçu son argent et vous l'avez gardé. 

L'aecusè : Cet homme avait déposé de l'argent chez moi 
pour le commerce de meubles qu'il faisait à Paris. Je n'avais 
pas besoin de cet argent, et il voulait que je lui en paie l'inté-
rêt à 6 pour cent. 

Le sieur Marcoux : Ce n'est pas vrai, je le jure devant 
Dieu et devant les hommes. 

M. le président : Nous avons sur Marcoux des renseigne-
ments qui nous le signalent comme un honnête homme. U 
s'en faut que nous en ayons de semblables sur vous. Marcoux, 
n'avez-vous pas demandé des conseils à Céleste? 

Marcoux: Oui, monsieur. 

D. Elle vous a donné deux lettres de Saint-Jean-Baptiste ?— 
B. Oui, monsieur. Elles venaient probablement de Saint-Jean-
Baptiste, puisqu'elle écrivait pendant son sommeil. 

D. C'est par les conseils de Céleste que vous avez prêté cet 
argent? — R. Oui, et de M"" Verdys 

D. M
mc

 Verdys était la maîtresse de Wiesecké ? — R. On me 
l'a dit. 

Q Qui?— R. Céleste Vallet. 

I), Vous avez fini par avoir des appréhensions? — R. Je ne 
commençai à concevoir des craintes que lorsque sa somnam-
bule me dit de faire une plainte, sans quoi je perdrais tout 
J'allai alors chez le docieur, et je lui redemandai mon argent. 
« Je vais, me dit-il, vous donner un écrit.— Mais non, je n'ai 
pas besoin d'écrit, mais besoin d'argent; j'ai des comptes à 
rendre. <• Il n'a jamais voulu me donner d'argent, me disant: 
a II faut que je consulte mes anges! » En attendant, il m'a 
forcé à accepter l'écrit dont j'ai parlé. 

Céleste Vallet, corsetière. 

D. Vous avez été femme de confiance de Wiesecké ? — B 
Pour mon malheur. 

D. Dites ceque vous savez. — R. En 1843, j'ai eu le mal 
heur d'être en rapport avec un magnétiseur, dont j'avais à me 
plaindre. Dans une de ces opérations j'avais prédit que je fe-
rais une maladie dans laquelle je périrais si je n'étais préser-
vée par un secours magnétique. J'eus alors connaissance des 
annonces de M. Wiesecké, et j'allai chez lui avec ma sœur, 
non pas pour être son sujet magnétique, mais pour me soi 
gner. 

Il a fait des expériences sur moi et m'a fait donner des preu 
ves de ma lucidité. U me dit que j'avais une lucidité comme 
il n'en avait jamais vu, et il me proposa de m'attacher à son 
cabinet de consultation. Dès la première nuit j'ai eu des rêves, 
j'ai été dans un état d'exaltation impossible à décrire. Dès le 
moment où j'ai connu M. Wiesecké, je n'ai pas eu une heure 
d« repos, ni jour ni nuit, pendant sept ans; il a été le bour-
reau de mou existence. J'étais grosse, grasse, jeune, fraîche. 
Bientôt mes amis passaient près de moi sans me reconnaître. 
Il nous faisait passer le temps en prières et en extase, nous 
faisant des morales comme le Christ n'en ferait pas de meil-
leures. Je n'y comprends rien; il paraissait faire des bonnes 
œuvres et décachetait toutes mes lettres; jamais je n'ai vu, 
sans son avis, une lettre de ma famille. 

D. Pourquoi restiez-vous là? — B. Monsieur, j'ai fui treize 
fois il m'a poursuivie partout. Il m'a recherchée jusque chez 
mon père, à cinquante lieuas d'ici. Mon père disait : « Qu'il 
vienne! qu'il vienne!» et il venait, monsieur le président, et il 
me magnétisait, il magnétisait ma famille; il nous mettait sous 
son influence et me ramenait. 

U est venu me chercher jusque dans la chambre d'un vieil-
lard de plus de cent ans. Il bravait tout, les serrures et les do-
mestiques... Il finissait toujours par me ramener. J'ai défendu 
M. Wiesecké pendant sept ans et neuf mois, mais depuis le 
jour où j'ai vu tomber le masque, je le connais et je ne le dé-
fends plus. 

D. Comment cela s'est-il fait? — B. Un jour, M. Wiesecké 
me trouve en sortant de sa chambre et me dit, en étendant les 
mains vers moi et en me parlant tout près du visage : « Mon 
enfant, papa Viennery n'a plus rien, rien, rien! » comme cela 
trois fois. « Je viens de lui vendre sa dernière montre. — 
Mais lui dis-je, et ses héritiers? — Et alors il me dit, si 
vous' saviez do quel air: Laissez donc, mon enfant, est-ce 
que je ne suis pas chez moi ? Est-ce que j'ai donné un reçu?* 

Je me suis sauvée dans ma chambre, et j'ai compris que 
Viennery, que M"" Verdys, que moi, que tout le monde avait 
été volé par lui. J'ai fui de sa maison, n'emportant que ce que 

j'avais sur {moi et errant pendant onze jours sur le pavé de 
Paris, sans ressource, sans asile, ne songeant qu'à me sous-
traire à l'influence et aux recherches de cet homme. 

Plus lard, j'ai fait dos réclamations, et il a été répondu que 
sa nouvelle somnambule avait dit, par ordre de saint Jean-
Baptiste, que j'étais chassée du sein de Dieu; que tous ceux 
qju m'emploieraient auraient la gale et la lèpre. Je n'ai pu 
trouver d'emploi nulle part, à cause de ces bruits qu'il W'" 
sait courir. 

Ile n'est que depuis que je suis hors de son influence que 
j'ai appris que c'était un homme mal famé à Paris, un miséra-

ble. Et moi qui l'avais défendu , qui l'avais cru chrétien , qui 
ne lui voyais faire que des prières et de bonnes œuvres! 

D. Combien étiez-vous de personnes dans cette maison?—" 
B. Treize 

D. Qui payait les dépenses de tout ce monde ? — R. Wie-
secké, qui s'était déclaré chef. Il disait qu'il avait besoin 
d'argent, et M. Verdys a commencé par lui remettre son or et 
son argent. Puis M. Viennery en a fait autant. M. Wiesecké 
dépensait jusqu'à 40 francs de voitures par jour ; la lable 
était somptueusement servie : on y mangeait plus de viande 

que de pain. .,^
m
^j

m
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D. Que faisiez-vous là? — R. J'ai commencé par être sou-
mise à des expériences de magnétisme, mais au bout d'un mois 
ou deux j'éiais dans un tel élat que, n'y tenant plus, je pris 
la fuite pour la première fois. Il me fit rentrer, et je fus mise 
à la tête de la maison pour la dépense. On reconnut que j'é-
conomisais 200 francs par mois sur la dépense précédente. 

D. Savez-vous s'il y a eu des rapports entre Wiesecké et la 
fille Maria Sorat ? — R. Oui, monsieur, cette fille est venue 
pour se faire débarrasser d'un fluide qui la gênait. 

D. On ne vous magnétisait plus, alors? — R. U paraît que 
j'avais alors perdu ma qualité ou qu'il avait perdu son in-
fluence, je vous dirai pourquoi plus tard. Au bout de huit 
jours, il nous dit qu'il n'avait jamais vu une somnambule pa-
reille. Je lui demandai ce qu'elle avait dit. U étendit ses bras 
en nous disant: Silence! c'est une somnambule venue de 
Dieu! Je n'ai jamais rien vu de semblable; elle m'a révélé des 
choses incroyables, mystérieuses. A partir dé ce moment, le 
vin, le café, le pain, la viande, l'argent, tout disparaissait 
d'une manière effrayante. Je dis au docieur: Mais nous reste-
rons sur la paille! Encore, si ce que vous donnez vous appar-
tenait ! Mais c'est le bien de malheureux vieillards que vous 
réduirez à la misère ! 

Enfin, j'avais mis le pied sur son influence, et il perdait sou 
pouvoir sur moi. Alors, je n'ai plus été « le bon ange, le bon 
enfant! J'ai été le monstre! l'abomination de la désola 
tion ! La femme devant donner la gale à ceux qui m'em-
ploieraient. » 

D. M™' Verdys a-t-elle eu des relations avec Wiesecké ? — 
B. Je ne crois pas. 

D. Combien a-t-elle perdu avec lui ? — R. Je crois 115,000 
francs. 

D. Avez-vous eu des rapports avec lui? — R. Jamais. Cet 
homme me dominait; je lui aurais donné ma vie, ma fortune, 
et je l'exécrais; il m'inspirait une répugnance, une horreur 
insurmontable. U avait la monomanie de vous prendre la tôle 
et de vous baiser au front... Quand il me prenait la tête ain-
si, j'éprouvais je ne sais quoi de froid, derepoussant, que je ne 
pouvais expliquer. 

D. Comment vous appeliez-vous en état de somnambulisme? 
R. Je m'appelais Blanche. 

D. C'est cela qu'il avait appelé son café, café Blanche? — 
R. Oui, monsieur. Il nous a écrit à Orléans des lettres eni-
vrantes. J'aurais trompé tout le monde pour lui procurer de 
l'argent pour son entreprise de café. C était magnifique, c'é-
tait, je le répète, enivrant au-delà de toute expression. J'au-
rais pu avoir ces lettres et celles de M"" Verdys et tous mes 
titres ; mais avant de me rendre mes effets il a forcé mes mal 
les et m'a enlevé tous mes papiers. 

D. U a fabriqué du calé, des cafetières? — R. Il en a fait et 
vendu. 

D. L'avez-vous aidé? — R. J'ai été sôn commis voyageur, 
car il m'a fait faire toute espèce de métiers. Il avait pris une 
douzaine de commis de place pour Paris. 

D. Où venaient-ils se présenter?—R. Au dépôt de Chaillot 
D. Y avait- il un autre lieu de vente? — R. Rue d'Antin, 6. 

Un jour, dans ce dernier endroit, il faisait des reproches à 
ces placeurs, et, me prenant par la main, il leur dit : « Tenez, 
messieurs, à vous tous, vous ne valez pas ce commis ; elle 
place plus de cafetières à elle seule que vous tous ensemble. > 
C'était vrai, soit la chance ou autre chose, j'en vendais beau 
coup. 

D. N'y a-t-il pas eu un dépôt à Orléans? — R. Oui, chez M"" 
Dubuisson ; un dépôt de 1,400 fr. payés par M

m
° Dubuisson et 

parfaitement happés (on rit) par M. Wiesecké. 

D. Il y avait à Paris un autre endroit où étaient des mar-
chandises? — R. Oui, monsieur; avenue d'Antin. Il faisait là 
ses expériences, et comme il fallait empêcher l'approche des 
curieux, on m'avait cédé un petit jardin où je plantais des 
fleurs. 

M. le procureur de la République: C'étaient ces fleurs que 
Saint-Jean-Baptiste défendait d'arroser. 

M. le président: Vous écriviez au nom de ce saint. 

Le témoin, vivement : C'est prodigieux! je me couchais le 
soir, il n'y avait rien dans ma chambre, et le lendemain, do 
cinq à sept heures, j'avais écrit quarante pages de correspon-
dance. Il y avait de l'italien, de l'allemand, de l'anglais, du 
latin pur Virgile (on l'a constaté), des choses en français par. 
faitement écrites... Enfin, c'est renversant... Dans le commen-
cement il me dit qu'étant endormie, je m'étais prescrit de 
lire la Bible. Ça me semblait fabuleux, parce que je n'ai ja-
mais aimé la lecture. Mais il me marquait lus passages à lire 
et me disait: « Mon enfant, il faut méditer ça. » Je dois vous 
dire qu'avant de me quitter il m'avait fait boire quelque cho-
se. Le dessus de ma tête était froid, mon corps élait brûlant. 
Il me quitta; je ne dormais pas, mais ne vis pas d'écriture 
dans le livre; je vis du noir seulement. Un moment après, je 
sentis mes yeux tourner dans leurs orbites, et un énorme ser-
pent s'enrouler autour de mon corps. Je fis un effort et je pus 
crier : « Oh ! mon Dieu ! j'ai toujours eu confiance dans la Pro-
vidence! » et je n'eus pas plutôt prononcé ces mots, que je me 
sentis soulagée et que je vis le serpent, c'est-à-dire l'ombre du 
serpent, s'enfuir le long du mur. Dans le cabinet voisin, où 
était le docteur, j'entendais du bruit et un craquement horri-
ble. Enfin, je m'éveillai tout en eau et dans un état épouvan-
table. 

Mi président : Il faut faire dans tout cela la part de l'hal-
lucination. Dites-nous, dans cette liasse de lettres, quelles 
sont celles que vous avez écrites? 

M
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" Céleste Vallet cherche et désigne les consultations ma-
gnétiques données par elle dans son sommeil sous le nom de 
Blanche, et les autres lettres par elle écrites, lettres dont 
elle n'a conservé aucun souvenir. 

D. Dans ces lettres il est question du duc de Normandie, 
que vous dites être un initié? — R. La famille du duc dé 
Normandie était en relation avec M

m
" et M. Verdys, à qui elle 

a escroqué toute sa fortune. Toute cette machination prend sa 
source au duc de Normandie. 

D. C'est vous qui avez écrit ces lettres? — R. Oui. 
D. Mais il yen a des vingtaines par nuit ! — R. Il me fai-

sait constamment écrire ; il me tuait; il m'excitait par des 
boissons enivrantes et malfaisantes. 

D. Et cela lui rapportait-il ?— R. U disait que Dieu pres-
crivait de ne rien recevoir pour le bien que je faisais; mais 
j'ai acquis la conviction, la preuve qu'il accaparait tout pour 
lui, et qu'il se faisait payer plus cher que les médecins les 
plus habiles qui soignent les malades, 

M. le président : Wiesecké, qu'y a-t-il de vrai dans cette 
longue déposition? 

Wiesecké : Il y a un peu de vrai et beaucoup de faux et le 
vrai est assez habilement arrangé pour faire passer le' faux. 
Ainsi, qu'elle soit somnambule naturelle, c'est incontestable. 
Elle écrivait partout où elle se trouvait, à Paris, à Orléans la 
nuit, dans l'obscurité la plus complète, et elle racontait elle 
écrivait ce qu'elle voyait. Et moi, que suis-je dans tout cela? 
tout vient d'elle. 

M. le président : Sur toutes ces lettres, il y en a qui ne sont 
pas de son écriture. 

Wiesecké : Je ne parle que de celles qu'elle a écrites • je ne 
peux dire ce qui s'est passé dans son sommeil. Si quelqu'un 
lui a prescrit de lire la Bible, ce n'est pas moi ; ça doit être 
l'ange Baptiste. 

I). Que répondez -vous à ceci : il y a des lettres de l'ange 
Baptiste qui no sont pas de l'écriture du témoin? I{. Ce sont 
de» inventions, des calomnies fabriquées par le témoin ou fait 
fabriquer par elle. 

Le témoin : Cette lettre est de l'écriture de la fille Sorat. 
D. Est-ce qu'elle saitécrirc? — R. Non, monsieur; mais 

elle m'a dit que l'ange Baptiste lui tenait la main pendant son 
.sommeil. Je peux dire ii la Cour le nom d'uno personne qui 
vous dira où la liHé'Sorat faisait écrire ses lettres. C'est M 
Funùy Desehamps, rue Saint-Lazare, 14. 

M' le président : Wiesecké, pourquoi la fillo Vallet men-

tirait-elle ici? . a- y 
MieuAé: Rar (jaune et par vongeaacô. J'ai nourri tout» ta 

fuinîrlependanWiuatre ans. J'ai été trompé; j'ai cru que 1 an-
ge Jean-Baptiste l'avait inspirée, et qu'elle élait dans la sainte 

grâce de Dieu. . 
M. le président : Et aussi parce qu'elle vous était utile dans 

vos consultations magnétiques? 

àme, qui était si belle, deviendrait noire comm 

noir, et qu'elle ne ferait que des mensonges VU
 U

"
 clla 

(L'exaltation du témoin est à soucombl« . ' l,ei>t i 
mensonge 

(L'exaltation du témoin est à sou comble ï 

M. le procureur de la République : J'ajoute 

'Peau 
Paroi, 

Wiesecké: Point. Jô ne faisais pas du somnambulisme pour 
de l'argent, comme ça se fait d'ordinaire. Il était défendu par 

heureuse femme a donné à'i'acciisé la"n^w«™^
Ue cet

te , 

mitée en vertu de Inquelle il touchera ce oui
 0

°, '? P'us ill 
femme. ^ est dû ^ ">-

Lc témoin : J'ai confiance en lui.
 eilfl 

M. le président : Allei vous asseoir. 

Le témoin : Non pas sans vous parler 

C'est elle qui nous a dit de faire ce que nous avm ?}* Va
Het 

—mie?— R. Seule, monsieur r". 4 ' 1 - ' 
1). 

Jean-Baptiste de recevoir de l'argent. 

M. le président: C'est pour cela que vous avez pris 115 ,OUU 

fr. à M"" Verdys. Et si vous ne receviez rien, comment vi-
viez-vous à treize dans votre maison ? 

Wiesecké: Mais M'"" Verdys et M. Viennery me payaient pen-
sion, et de plus j'étais médecin, et j'avais une clientèle... 

Le témoin: Oh ! une clientèle! . 
Wiesecké : Laissez-moi donc dire. J'étais le médecin de 

l'ambassade d 'Espagne... 
Le témoin : de l'ambassade de rien du tout. 

Wiesecki : Enfin, mes livres font foi de ce que me rapportait 
ma clientèle. 

M. le président : Et, de plus, vous aviez, tant pour votre 
logement que pour votre commerce, près de 4,000 fr. de lo-
yer. Pourquoi appeliez-vous votre café Café Blanche? 

Wiesecké: Je ne me suis jamais considéré comme commer-
çant, mais comme médecin. Il fallait un nom simple; je n'eu 
ai pas vu de plus simple que celui de Blanche. 

D. Allons, ne mentez donc pas là-dessus. Il faut que nous 
en croyions votre prospectus: « Ce moyen resté inconnu jusqu'ici 

a été révélé à la voyanie Blanche : c'est le café mystique. » Ce 
n'est pas tout : votre café ne passait pas dans les cafetières 
ordinaires, et vous avez été obligé de faire des cafetières ex-
près. U paraît que l'auge Baptiste vous défendait de payer les 
fournisseurs de vos cafetières? — B. Où avez-vous vu ça? 

M. le président : Partout. 

Wiesecké : Je faisais un acte de philanthropie, et non pas de 
commerce. 

M. le président : C'est votre prétention, mais MM. les jurés 
n'oublieront pas la lettre que je leur ai lue et où le commer-
çant se révèle. 

D. Vous faisiez de la médecine magnétique, et cependant on 
a peine à comprendre comment vous osez vous qualifier de 
médecin. Si je lisais ce qu'on a trouvé chez vous, ce serait à 
faire rougir le corps médical. — B. Oh ! monsieur, j 'étais mé-
decin pour les yeux. 

D. Tenez, il faut que MM. les jurés sachent un peu de quoi 
vous vous occupiez. On a trouvé chez vous les formules d'une 
fouie de secrets, et je ne veux mentionner que les suivants : 
1° Secret pour faire la jarretière; 2° pour faire la bague; 3

r 

pour faire autant de chemin en 8 jours qu'un autre en 80 
jours; 4° pour luer tout le gibier qu'on rencontre sans que la 
poudre fasse du bruit; 5° pour empêcher un chasseur de tuer 
le gibier qu'il tire. (Rire général.) 

Et comme il faut qu'on vous juge tout à fait, je me borne 
à lire la formule du premier secret, celui de la jarretière. 

« Il faut prendre un jarretière composée de deux cuirs avec 
les mots... (Ici des mots cabalistiques). On met entre les deux 
cuirs du sang de lièvre tué le 25 juin (On rit.) avant le lever 
du soleil. A chaque bout de la jarretière on met un œil de 
barbeau (Nouveaux rires), et l'on entre dans l'eau en tenant un 
petit bâton de chêne vert cueilli aussi le même jour. Alors, en 
élevant le petit bâton et en battant l'air, il faut prononcer le mot 
Amech, et l'on est arrivé à l'endroit où l'on voulait aller. » 
(Explosion d'hilarité. La Cour et le jury y prennent part.) 

M. le président : Témoin, avez-vous autre chose à dire? 
La fille Yallet : Oui, monsieur, j'en aurais beaucoup à dire. 

Ainsi je pourrais dire que le docteur ne se contentait pas de 
soigner le corps, il s'inquiétait aussi de l'âme. Ainsi il de-
mandait aux femmes de lui faire leur confession. 

On entend ensuite la demoiselle Caroline Vallet, qui raconte 
avec une volubilité excessive les tourments que sa sœur a en-
durés chez Wiesecké. Elle est persuadée que le docteur l'a 
tuée à force de lui faire prendre des nargoliques. U lui met-
tait le corps en sang en la frottant avec une brosse. Une fois il 
l'a enterrée dans du son jusqu'au cou; il l'a réduite à un état 
tel qu'ellea tenté de se détruire par le charbon. 

D. Avez-vous vu votre sœur en état somnambulique? — R. 
Oui, monsieur. 

D. Savez-vous qu'il lui ait fait écrire des lettres? — R. 
Beaucoup. 

D. En faisait-il écrire à d'autres? — R. Oh ! oui. Il a fait 
une infamie à M™' Rambaut. U l'a endormie et lui a fait 
écrire, dans son sommeil, une lettre par laquelleelle reconnais-
sait qu'elle avait au cœur un amour pour le docteur. 

D. Ah ! il a fait écrire que cette dame avait au cœur de 
amour pour lui ? — R. Un amour secret, monsieur le prési-

de Céle; 

Qui l'a endormie?— ït. Seule, monsieur^n 
était demi-blanche, c'est-à-dire qu'elle dormait I

J
°

Ut
 Weli 

verts (ltires),jeyoyais des parcelles qui lui tombaiém ï
6Ul

 «0 
Je lui demandai ce que c'était; elle me dit q

ue 
Baptiste qui l'avait endormie.

 H c
 était 

1). Ce qu'il y a de plus clair, c'est que vous avie* A 

tune et que vous êtes ruinée? — R. Quand on a ennf
 la f

°r. 
M. le procureur général: Et la procuration in;

 a
"

ce! 

M' Vatel : Wiesecké a touché 27,000 fr., il en rend 
jusqu'au dernier sou. '

 ra
 cornpt, 

M. le président : Ce sera de la discussion 

M' Valet: Il y a eu 17,000 fr. donnés au X>X(-\^ A 

XVII, et 20,000 fr. perdus dans le commerce dui ca.fi 
M' Denormàndie: Mais il y a sur uu livre do u 

qu'il a touché de papa Verdys 43,000 fr. "'es^ 
M' Vatel: Bien, mais il a payé 0,000 fr. la-do. 

cela est tenu avec Une exactitude merveilleuse. '
SUS

' ^°ut 
D,. Qu'est-ce que ce duc de Normandie à qui vous n 

i de l'argent ?— R. Nous l'avons connu par M. Ma*^ ̂  
D. Vous lui avez envoyé de l'argent ?—R. Oui 'm„.

rCoux
-Vf . i uuo i o i uivd vu » v/j v> i uig^ui ; —II, \J[\\ TV\f\\ 

D. Quel est cet homme?— R. C'est Louis Xvh. Ur-

M. le président : Marcoux, où l'avez-vous connu? 
Marcoux : A Versailles. 

D. Et vous y croyez toujours?—R. U est mort. 
M. le président : Pour ma part, j'e 

des Louis XVII. Il a reçu de l'argent i 

dent, 

M. le président : Nous comprenons que cette dame soit en 
Suisse aujourd'hui, et qu'elle n'ait pas tenu à paraître ici au-
jourd'hui. 

On introduit une fort jolie personne, âgée de dix-neuf ans, 
M"" Julie Louet, parente de Céleste Vallet, qui déclare que 
cette dernière a été en butte aux plus mauvais traitements et 
qu'elle a fui plusieurs fois cette maison. 

Wiesecké: Allons donc! ce sont des folies. Quand Célesie 
était partie, Blanche m'écrivait pour me demander de la rap-
peler. 

M. le président : C'est-à-dire que Blanche endormie deman 
dait qu'on rappelât Céleste éveillée. 

Céleste Vallet, revenant : M. Wiesecké me tenait enfermée 
pour m'empêcher de partir. J'ai écrit une fois une lettre au 
commissaire de police, mais Wiesecké l'a interceptée. 

D. Lui avez-vous écrit après être sortie de chez lui?— B 
Un matin, chez mon père, dans m» chambre, sans savoir 
comment cela s'est fait, j'ai écrit une lettre dans mon sommeil 
Le lendemain, j'ai été furieuse de voir cette lettre et je me 
suis dit : U n'aura pas celle-là. Je suis sortie , et j'ai déchiré 
cette lettre que j'ai jetée dans un égout. M. Wiesecké prétend 
que les morceaux se sont rejoinis et qu'il a reçu ma lettre 
(Rire général.) 

On suspend l'audience pendant quelques instants. 

M m° veuve Verdys. 

D. Vous avez connu Wiesecké? — R. J'ai demeuré chez lui. 
D. Vous fournissiez aux dépenses? — R. Tous ceux qui v 

étaient y fournissaient. 

D. Que donniez-vous par mois? — R. Nous ne comptions 
pas ; nous donnions pour le café. 

i
0

D™?bien avez
-™us donné?— R. Mon mari a donné 18,000 îr. 

D. On a parlé de sommes plus considérables. — R Nous 
avions 30,000 fr. et une maison à Orléans. 

D. Wiesecké a tout reçu? - R. Il en a eu beaucoup. Nous 
voulions travailler avec lui pour le café Blanche. Nous avions 
cru a ce que disait Blanche. 

D. Votre fortune entière y a passé? — B. Oui 

remeïe 500 ^.
ivez

"
vous? _ R

-
 Do mon travail

 Si d'une petite 

D. Chez qui êtes-vous? Chez Marie Sorat' — R Ah ! oui • 

la maîtresse de Wiesecké jadis, de Noguès aujourd'hui'. 
Lue a eu des malheurs. (On rit.) 

D. Elle a eu un enfant de Noguès, et elle écrivait à Wiesecké 
qu elle se croyait enceinte de ses œuvres. Vous ignoriez cela. 
Vous êtes ruinée, et c'est le résultat de votre séjour chezWie-
secke, cequi n a p'ù détruire votre confiance en Wiesecké : 
ç est votre attaire. Votre mari a donné plus de 35,000 fr ? — 

R. Jamais. M. le docteur a promis de no jamais m'abandon-

w
D<
 °îiT

te
 »

d Ve- 1T- aV
,
ez eu des relat

'°ns intimes avec 
Wiesecké? - R. Moi ! Qu,

 a
 dit ça?... Il f

aut qu
'
on

 le prou-
ve I (Le témoin s emporte a cette pensée.) 

M. le président : L'emportement ne prouve rien. Voici une 
ettre dans laquelle ou vous signale au procureur de la Réuu-

bhque comme complice de Wiesecké, prête à fuir avec lui et 
étant sa maîtresse. C'est signé Sophie Roudard ' 

M' Vatel : Sophie Boudard doit 300 francs au docteur Wie-
secké. 

M. le président : Céleste Vallet l'a dit 

Le témoin: Oh! Céleste Vallet, elle nous a dit dans son 

sommeil que si elle venait à désobéir aux ordres de Dieu son 

Pour ma part, j'en ai jugé deux ou t, • 

_ H de vous, car voici M
1
*' 

tre de remerciements qu'il adressait à votre mari : ^ 

« Mon cher Verdys, 

« Ah ! si vous aviez eu plus de confiance en moi et o 
fidèle Marcoux, vous m'auriez épargné bien de la pein^ïu

00 

vous ne me connaissez pas personnellement, et voilà DO
6

' 

je vous pardonne votre manque de parole. J'ai doue r^
0
' 

M. Marcoux, en votre nom, onze mille cinq cents fra
 9 

vous remercie; je n'oublierai jamais votre générosité eu ^ 
le cas où je ne pourrais pas vous rembourser cette som ? 
vous-même, soyez convaincu que je ne manquerai pointrn* 
faire inscrire comme une rente viagère, pour votre!) 
épouse, que je connais suffisammeut pour mon fidèle ?* 
coux. ^ 

« J'espère pourtant vous voir encore sur la terre qui 
notre patrie, et ce sera alors que bien des Français reconn * 
tront que ce bonheur de me voir leur vient trop tard. Quant')! 
vous, mon cher Verdys, restez toujours mon ami, et

cro 
que, ni vous, ni ceux que vous aimez, regretteront d'avoir cr* 
au fils véritable de Louis XVI et de Marie-Antoinette reined 
France. 

« CHARLIS Louis, duc de Normand^ 
roi légitime de France. * 

« 8 Lamberceel-Green, le 31 mai 1840. » 

Et vous dites qu'il est mort? 
La dame Verdys : On me l'a dit. 

M. le président : Ah ! vous n'en êtes pas sûre! c'est jnsle- il 
e doit pas être mort (Explosion d'hilarité). Tout ceci n'est 

pas clair. Nous ne savons pas si ce Louis XVII n'est pas la 
main droite de Wiesecké qui recevait ce que donnait sa main 
gauche. 

M' Vatel : C'est Marcoux qui a remis lui-même cet argent 
à Louis XVII ? 

M. le président : Tout cela est habilement joué ; les fripons 
sont toujours plus habiles que les dupes, sans cela il n'y au> 
rait plus d'escroqueries. 

M"" Verdys : Un jour, Céleste Vallet s'était donné un |» 
tit coup. Elle vit un nuage s'avancer vers elle, s'ouvrir et 
Marie est sortie de ce nuage. Elle lui a dit : « Malheureuse! 
retourne chez ton frère (Wiesecké), voilà la clé. » Et elle lui a 
donné la clé de la maison enveloppée dans deux foulards. (Rire 
général.) 

M' Vatel : Le témoin a-t-il vu que Céleste ait été maltrai-
tée? 

Le témoin : Jamais ! Elle était comme reine, tout le monda 
lui obéissait. 

D. Qui l'endormait? — R. Elle s'endormait seule etnous 
expliquait le règne de Dieu. Nous la regardions comme un 
vrai Dieu. 

D. Elle écrivait en dormant? — R. J'ai des lettres d'elle en 
quantité. 

D. Les avez-vous ici? — R. J'ai tout brûlé de colère. 
Le témoin regagne sa place en disant : » C'est que c'est vrai 

tout ça! » 

Alphonse Ducommun, fils du précédent témoin : J'ai à dire 
les meilleures choses du docteur Wiesecké, dont j'ai été le se-
crétaire. J'affirme qu'il ne s'est rien passé chez lui qui puisse 
être condamné par la plus saine morale. 

D. Qu'est devenu l'argent provenant d'une maison vendue 
par vos parents? — R. On l'a mis dans le commerce du 
café. 

D. Et le reste? — R. Il a été porté à M. de Naundorff, Louis 
XVII; je l'ai vu à Londres. 

D. Qu'y faisait- il? — R. U s'occupait d'artifices. (On rit.) 
D. C'était fort pour un fils de roi. — R. Louis XVI était 

serrurier. 

D. C'est juste; son fils pouvait bien être artificier. Et main-
tenant ? — B. U est mort. 

D. C'est heureux pour ses dupes. U y a eu plus plusde vingt 
faux Démétrius ; nous n'en sommes encore qu'au septième ou 

huitième faux Louis XVII. . ., , 
D. Vous avez entendu parler de bons anges? — R. Oui, j f 

vu des séances. 

D. Et vous avez cru à cela, vous qui vous préparez » une 
profession sérieuse? — R. Je n'étais pas alors élève en phar-
macie. Elle écrivait des lettres dans sa chambre et les signai' 
de toutes sortes de noms, de Jean-Baptiste, de Napoléon, fl

e 

Jeanne d'Arc. . . 
D. Il y a eu un déménagement de meubles ; une partie a » 

transportée à l'hôtel des commissaires-priseurs, et voussvei 
aidé au déménagement? — R. Oui, monsieur. 

M' Vatel : Y a-t-il eu des mystères ? 
Le témoin : Du tout. , . 
Sophie lioudart : Le docteur Wiesecké était l'amant ds» 

femme Verdys; le fils de cette dame s'est plaint de sa ni
ere

> 
on m'a fait lui prêter 600 fr. dont il avait besoin pouf "jj 
voyage à Londres. Il disait que sa mère mangeait sa fortun

8 

avec Wiesecké. . . 
D. Comment savez-vous que M"' Verdys était la maître»» 

de Wiesecké? — B. C'est le fils qui l'a dit à sa tante, M 
doux. , . 

M' Vatel : Mais Wiosecké est aussi étranger que moi a «™ 
cela.

 f 
M. le président : Cette femme a été assignée pour dçpM« 

des rapports intimes qui auraient existé entre Wiesecké « 
femme Verdys. .

 f 
Susini, domestique: J'ai été chez l'accusé pendant troll* 

à 75 fr. par mois avec ma femme. Il me redoit 2,374 fr. 
D. Vous avez connu Céleste Vallet? — B. Oui. 
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D. Qu'y faisait-elle? — R. Elle était magnétisée par le doc-

teur, et elle faisait des choses extraordinaires en dormant 
D, Qu'est-ce qu'elle faisait? — Oh! elle donnait de bern" 

séances ! elle parlait toujours do religion. 
Ce n'étaient pas ̂  

argent d» 
D. Qui faisait aller la maison ? — R. 

renies de M. Wiesecké, bien sûr. On vivait avec 

M. Verdys et de M. Viennery. ^
u
j-

D. On venait réclamer souvent ce qui était dû? — R- ^ 
mais Marie Sorat disait que les bons anges défendaien 

payer. ■ 
D. Et Céleste Vallet ? — R. Oh! elle ne parlait que de DK 

faits. 

D. On a fabriqué du café ? — R. Oui, monsieur. u*Ce* 
D. Qui l'avait inventé? — R. On disait que c'était B 

leste : on l'appelait café Blanche. jg 
D. De quoi était-il composé?— R. De moka, de ja

va
> 

bourlon et de pois chiches.
 m80

-
M. le président : Céleste Vallet, si c'est vous qui com« 

diez le café, je ne vous en fais pas compliment. . Lj
C
j)e* 

Céleste Vallet : Je conviens qu'il y avait des pois
cni 

y grillés. 
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 d'autres personnes 

^SS^fe fteï/vâlfet. On est rassuré, en 

? — R. Oui, à un épicier, 

giletière-culottièro. 

On m trotlu" '"succédé à 
r« témoin a -

 plll
ence, sur les suites que pouvaient 

S^ {0^l'éSlm^ ^ àikààt. Elle n'en devait 
exer

^inco'^
nic,lt

'
s
 q«'

en a re8Sentis la fiR
f
 Va,lrt

-
o,éprouvcr '« "

u un
e toilette assez recherchée. Elle dé-

I e Ma -"Vhez le docteur pour travailler à son linge. 
:^ ta1." somnambule? — R. U ni'a-l-cndonnie plu-

p, Vous 

i 

i el,rsc ïi't-ce pour la médecine? -
S'Sb̂ n de temps êtes-vous 

R. Non, monsieur, 
restée chez lui ? — R. 13 

Vous avez 
£ i,

 n
'y en a eu qu'une : 

Iwni lire ni écrire. 
le°e f «Vidant il y a des lettres de vous signées Marie, que 

D- 7^ Lsente comme étant de vous ? — R. Je ne sais pas 
]e doctem p 

«crireivip
e
ecké père et fils ont reconnu que c'était de vous. 

D-V ies
 BVP7 été la maîtresse de Noguès ? — R. 

C'est 

écrit des lettres sous la dictée des bons anges? 
c'était une chanson que je savais. 

tbien vous qui avez ete 

» vn, , avez eu un enfant de lui ? - R. Oui, il est mort. 
FI vous avez été la maîtresse de l'accusé? — R. Jamais. 
\His vosleltresle disent. Vouslui écriviez: «Mon bien cher 
■ r-omme i

e
 m'ennuie loin de toi ; je rêve, etc. » et puis 

^"'.riic? du mal que vous avez à la jambe, et c'est bien de 
T0US £l» Ou'est-ce que Cornélie? — R. C'est M*" Verdy: 

*°gle président 

damé,niettez « 
„„ a ci c est ic . . , _ . 

*/»• Verdys, après avoir examiné : Oui, monsieur, j ai 

'tsous la dictée de Maria. (Il s'agit de la lettre signée Cor-

% eue nous donnons plus haut.) 
i lecture de cette lettre excite les rires de l'auditoire, qui 

eu
t s'empêcher de rapprocher les termes anacréontiques 

je cette lettre avec l'âge de ce témoin. 

On entend ensuite les différents créanciers de Wiesecké, 

e
t l'audience est levée pour être continuée à demain matin. 

ip CONSEIL DE GUERRE PERMANENT DE LA 2" 

DIVISION MILITAIRE, SÉANT A CAEN. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Le Gay d'Arcy, colonel, chef de la 4' lé-

gion de gendarmerie. 

Audience du 14 août. 

Huissier, faites venir M"" Verdys. Ma-
vos lunettes , ceci en vaut la peine, et dites-

-si c'est là votre écriture? 

I.VSULTES ET VOIES DE FAIT PAR UN 

SUPÉRIEUR. 

GENDARME ENVERS SON 

Le nommé Ludovic-Zacharie Dupont, gendarme à che-

val de la compagnie du Calvados, en résidence à Falaise, 

comparaît devant le Conseil de guerre sous l'accusation 

de désobéissance formelle aux ordres de ses supérieurs 

relatifs au service, d'insultes par propos, de mensonges 

par gestes et de voies de fait envers son supérieur. 

Voici les faits qui ont donné lieu à la poursuite : 

Le 27 juillet dernier, vers sept heures du soir, M. de 

Lagrange, lieutenant de gendarmerie à Falaise, se rendit 

à la caserne des gendarmes de sa résidence ; il était vêtu 

en bourgeois, et, comme c'était l'heure de la botte, il 

voulait s'assurer si tous les gendarmes étaient présents. 

Il entra donc dans l'écurie et remarqua l'absence du gen-

darme Dupont, qui était sorti sans avoir obtenu la per-

mission de son maréehal-des-logis, bien que ce fût à lui 

à marcher le premier. Ayant une dépêche à faire porter 

dans la nuit, M. de Lagrange envoya la femme du gen-

darme Dupont à la recherche de son mari. 
Vers neuf heures moins un quart, Dupont se présenta à 

la caserne; le lieutenant lui demanda d'où il venait, pour-

quoi il s'était absenté sans prévenir le maréchal-des-logis, 

surtout lorsqu'il était le prenver à marcher. « Mon lieute-

nant, je viens de faire mes affaires, répondit Dupont ; cela 

ne regarde personne. Du resle, je suis de service depuis 

huit jours, et il serait malheureux pour moi de n'avoir pas 

un moment de liberté. » 
Dupont, s'il n'était pas complètement ivre, était très 

échauffé; le lieutenantlui ordonna de s'aller coucher, mais 

Dupont entra en fureur et s'écria, en menaçant l'officier 

du poing : «U n'y a personne ici, f....! pour me faire cou-

cher, entendez-vous, et vous ne m'insulterez pas comme 

vous avez insulté le gendarme Jeanne il y a trois jours. » 

(Ce gendarme avait été réprimandé par son chef pour n'a-

voir pas rempli convenablement une mission dont il avait 

été chargé.) Le lieutenant se dirigea alors vers le péristyle 

de la caserne pour appeler des gendarmes et faire renlrer 

Dupont dans le devoir ; mais celui-ci le suivit en s'écriant : 

« Il y a longtemps que vous m'en voulez ; vous êtes une 

f.... canaille, une crapule et un brigand! » 

Le lieutenant dit alors au maréchal-des-logis de condui-

re Dupont à la salle de police ; mais ce dernier refusa de 

suivre le sous-officier, et dit que personne ne le mettrait à 

la salle de police, et, parvenu au comble de l'exaspération, 

il mit le sabre à la main en criant : >< Au fait, il faut que je 

sabre tout! » Sa femme courut à lui, lui mit entre les jam-

bes le fourreau de son sabre et le fit tomber. Dupont se 

releva immédiatement, prit la position de : « A droite, sa-

brez ! », et lança vers la tête du lieutenant un coup de sa-

bre que celui-ci para avec sa canne, mais qui l'atteignit 

néanmoins à l'épaule gauche et lui fit une contusion dont 

la marque est restée noire pendant quatre ou cinq jours. 

Dupont se remit en position et se disposait à porter uu 

coup de pointe au lieutenant, lorsque le maréchal-des-

'°gis, qui était allé agiter la sonnette pour appeler les 

gendarmes, se précipita sur lui, et, le saisissant par le 

bras et par le corps, parvint à comprimer ses mouve-

ments. Les gendarmes de la brigade descendirent presque 

aussitôt, désarmèrent Dupont et le conduisirent à la maison 
Q arrêt. 

Dupont allègue pour excuse qu'il ne se souvient pas 

« avoir proféré aucune insulte ni fait des menaces à son 

lieutenant, et que s'il a dégainé, ce n'était pas dans l'in-

tention de frapper cet officier, mais bien pour parer un 

eoup de canne qu'il croyait lui être destiné par M. de La-
grange. J 

Les débats de cette grave affaire ont été dirigés par M. 
e ?°'onel Le Gay d'Arcy avec l'impartialité et la loyauté 

1ui le caractérisent. 

L accusation, énergiquement soutenue par M. le com-

andant de Fontanès, commissaire du Gouvernement, a 
e *ml)atliii) avec autant de convenance que détalent 

M • Lan S lois jeune, avocat. 
Mais, rnalarô les efforts du défenseur, le Conseil a dé-
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'■et du président de la République, en date du 
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JU,lal
 de première instance de Barcelon-

«n remMSSes"A1 Pes)' M - Mahyet, juge au siège de Carpentras, 
M M iîeemeiU do M Collomp, démissionnaire : 

d«»nes) MY p' 1848 > lioutenant de juge au Tribunal de Saint-
h M . Coulon, jugo à Lons-le-Saulnier, en remplacement 

Denis (Réunion) ; - 2 avril 1848, deuxième substitut du pro-
cureur-général à rile-de-la-Réunion ; - 14 juin 1848, juge à 
Carpentras (Vauclu.se) ; ' 8 

président du Tribunal de première instance de Rocrov (Ar-
de M. Caslilloii qui a été nommé président à Thionville : 

• n .foi?'.*8*6,? ,J.nge de Paix du cai>'on de Vitteaux ;-2C> 
juillet 184G juge a Beauno; -25 septembre 1846, juge à 

— VI 'vn ! 18i8 > i "ge d'instruction au même siège--
21 lévrier 1851, juge à Moulins; — 17 mars 1851, jugé à 
Lons-le-Saulnier ; J ° 

Juge au Tribunal de première instance de Pau (Basses-Py-
reneesj, M. Femer, juge suppléant au même siège, en rem-
placement de M. Caron, qui a été nommé procureur de la Ré-
publique à Saint-Claude; 

Jugo au Tribunal de première instance de Pau (Basses-
1 yrenées), M. Casamajor do Charritte, juge au siège d'Orthez 
eu remplacement de M. Adéma, qui a été nommé conseiller • 

M. Casamajor de Charritte : 1842, juge suppléant à Orthez; 
— 2 mai 1842, substitut au même siège ; — 25 octobre 1850 
juge au même siège; 

Juge au Tribunal de première instance d'Oloron (Basses-
Pyrénées), M. Charbonnel, substitut près le même siège, en 
remplacement de M. Dumoret, qui a été nommé conseiller; 

M. Charbonnel : 1845, juge suppléant à Oloron; — 22 juil-
let 1845, substitut au même siège; — 1848, révoqué; — 26 
décembre 1850, substitut à Oloron. 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance d'Oloron (Basses-Pyrénées), M. de Glei-
zes, substitut près le siège d'Orthez, en remplacement de M. 
Charbonnel, nommé jugea Oloron : 

M. de Gleizes, 1816, avocat; — 28 mai 1851, substitut à 
Orihez; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance d'Orthez (Basses-Pyrénées), M. 'Edmond 
de Gavardie, avocat, en remplacement de M. de Gleizes, nom-
mé substitut à Oloron; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance de Mont-de-Marsan (Landes), M. Jean-
Pierre-Marie-Henri Amilhau, avocat, en remplacement de M. 
Sévérien Dumas, qui a été nommé procureur de la Républi-
que à Pamiers ; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance de Grasse (Var), M. Galloni d'istria, subs-
titut près le siège de Calvi, en remplacement de M. Mougins 
de Roquefort, qui a été nommé juge d'instruction à Toulon : 

M. Galloni d'istria, 1848, avocat ; — 4 juillet 1848, substi-
tut du procureur de la République à Corte (Corse) ; — 2 juil-
let 1849, substitut à Calvi (Corse); 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Lisieux 
(Calvados), M. Edouard-Jean-François Fleury, avocat, en rem-
placement de M. Bloche, qui a été nommé juge ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Com-
piègne (Oise), M. Henri-Michel-Victor Gondaflier de Tugny, 
avocat, en remplacement de M. Viet, démissionnaire; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Thiers 
(Puy-de-Dôme), M, Louis -Léonard Gaubert, avoué près le mê-
me Tribunal, en remplacement de M. Dumas-Desclavières (dé-
cret du 1 er mars 1852) ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Pau 
(Basses-Pyrénées), M. Eugène de Lussy, avocat, en remplace-
ment de M. Raile, démissionnaire. 

Le même décret porte : 

M, Charbonnel, nommé, par le présent décret, juge au Tri-
bunal de première instance d'Oloron (Basses- Pyrénées), rem-
plira au même siège les fonctions de juge d'instruction, en 
remplacement de M. Dumoret, qui a été nommé conseiller ; 

M. Cassassoles, jugeau Tribunal de première iustance d'Auch 
(Gers), remplira, au même siège, les fonctions de juge d'ins-
truction, en remplacement de M. Ader, qui a été nommé vice-
président. 

M. Guenon, juge suppléant au Tribunal de première ins-
tance delà Réole (Gironde), remplira, au même siège, les fonc-
tions de juge d'instruction, en remplacement de M. Mazet, 

qui, sur sa demande, reprendra celles de simple juge. 
M. Marcellin, juge suppléant au Tribunal de première in-

stance d'Orange (Vaucluse), remplira, au même siège, les fonc-
tions de juge d'instruction, en remplacement de M. Arnaud-
Raron, qui reprendra celles de simple juge. 

Un autre décret du même jour porte ce qui suit : 

M. Mangin, juge au Tribunal de première instance de Luné-
ville (Meurthe), remplira, au même siège, les fonctions de juge 
d'instruction, en remplacement de M. Ayet, qui reprendra 

celles de simple juge. 

Par autre décret du même jour, sont nommés : 

Juge de paix du canton de Montmarault, arrondissement de 
Montluçon (Allier), M. Tardé-Dumousseanx, juge suppléant 
au Tribunal civil de Montluçon, en remplacement de M. de 

Montaignac, démissionnaire ; 
Juge de paix du canton de Mussy, arrondissement de Bar-

sur-Seine (Aube), M. Grosjean, suppléant actuel, ancien no-
taire, en remplacement de M. Monginet, démissionnaire; 

Juge de paix du canton d'Eyguières, arrondissement de Ta-
rascon (Bouches-du-Rhône), M. Laurent-Jean-Baptiste Rava-
nas, en remplacement de M. Aubert ; 

Juge de paix du canton est d'Arles, arrondissement de Ta-
rascon (Bouches-du-Rhône), M. Rénard, juge de paix du Teil-
leul (Manche), en remplacement de M. Fassin, décédé ; 

Juge de paix du canton de Monségur, arrondissement de la 
Réole (Gironde), M. Fabien Guerre, membre du conseil géné-
ral du département, en remplacement de M. Rayssalance, ap-
pelé à d'autres fonctions; 

Juge-de-paix du canton de Saint-Aubin-d'Aubigné, arron-
dissement de Rennes (Ule-et-Vilaine), M. Coralli, avocat, mem-
bre du conseil général de la Corse, en remplacement de M. 
Tuollais, admis à faire valoir ses droits à la retraite; 

Juge de paix du canton deTeilleul, arrondissement de Mor-
tain (Manche), M. Thivet, ancien juge do paix d'Arleux, en 
remplacement de M. Bénard, nommé juge de paix du canton 

est d'Arles ; 
Juge de paix du canton de Cunlhat, arrondissement d'Am 

bert (Puy-de-Dôme), M. Micolon de Guérine (Sidoine-Apolli 
na ire-Joseph Charles), en remplacement de M. Bastierde Mey-

dat-Lafougère, démissionnaire ; 
Juge de paix du canton de Villiers-Saint-Georges, arrondis-

sement de Provins (Seine-et-Marne), M. de Neuilly, suppléant 
du juge de paix du canton de Nangis, ancien notaire, ancien 
maire et ancien conseiller d'arrondissement, en remplacement 
de M. Roberdel, démissionnaire; 

Suppléant du juge de paix du canton de Nogent-sur-Seine, 
arrondissement de ce nom (Aube), M. Louis-Félix Etienne, 
avoué, conseiller municipal, en remplacement de M. Dubois, 

démissionnaire; 
Suppléant du juge de paix du canton de Roche-Canillac, 

arrondissement de Tulle (Corrèze), M. Marc-Antoine Bouyeu-
re, en remplacement de M. Deplanche-Lafond, démission-

naire ; 
Suppléant du juge de paix du canton sud de Resançon, ar-

rondissement de ce nom (Doubs), M. Louis-DésiréRillot, avoué, 
en remplacement de M. Dartois, décédé; 

Suppléant du juge de paix du canton de Montbenoit, arron-
dissement de Pontarlier (Doubs), M. Jean-Louis Ilenriet, no-
taire, maire d'Arc-sous-Cicon, en remplacement de M. Ilen-

riet, démissionnaire; 
Suppléant du juge de paix du canton de Pont-en-Royans, 

arrondissement de Saint-Marcellin (Isère), M. Joseph-Marie 
Darnat, maire de Saint- Romans, en remplacement de M. Re-

gnaud, démissionnaire; 
Suppléant du juge de paix du canton de Saint-Ronnet-le-

Château, arrondissement de Montbrison (Loire), M. Antoine 
Rochette, conseiller municipal, en remplacement de M. Blanc, 

qui a été nommé juge de paix de ce canton ; 
Suppléant du juge do paix du canton d'Aigrefeuillo, arron-

dissement do Nantes (Loire-Inlérieure), M. Pierre-Julien Gry, 
notaire, en remplacement de M. de la Vauguyon, décédé; 

Suppléant du juge de paix du canton de Briare, arrondis-
sement de Gien (Loiret), M. Henri-François-Joseph Vendos-
me, notaire, en remplacement de M. Duverger, démission-

naire; . , ■- , ,. 
Suppléant du juge de paix du canton deRouglon, arrondis-

sement de Marmande(Loi-et-Garonne), M. Nicolas-Paul Salle 
franque, maire de Poussignac, en remplacement de M. Bas 
traie, qui n'habite plus dans le canton; 

Suppléant du juge de paix du canton de Durtal, arrondis-

sement de Reaugé (Maine-et-Loire), M. François Oudry, ei 

remplacement de M. Gaudin, démissionnaire; 
Suppléant du juge de paix du canton deCondé, arrondisse-

ment de Valenciennes (Nord), M. Juvénal-Gérard Waternau, 
en remplacement de M. Pureur, démissionnaire ; 

Suppléant du juge de paix du canton sud de Valenciennes, 
arrondissement de ce nom (Nord), M. Jean-Baptiste-Emile-
Paul Cravois, en remplacement de M. Barbet, décédé; 

Suppléant du juge de jiaix du canton de Céret, arrondisse-
ment de ce nom (Pyrénées-Orientales), M. Joseph Albitre, 
adjoint au maire de Céret, en remplacement de M. Noël, dé-
eédé ; 

Suppléant du juge de paix du canton deToulon-sur-Arroux, 
arrondissement de Charolles (Saône-et-Loire), M. Antoine 
Chandelux, notaire, licencié en droit, en remplacement de M. 

Conchon, démissionnaire; 
Suppléant du juge de paix de Constantine (Algérie), M. Eu-

gène Paturel, avoué, licencié en droit, en remplacement de M. 

Périer, démissionnaire. 

GHEONiaUB 

PARIS, 23 AOUT. 

Le 2" Conseil de guerre, présidé 'par M. Niol, lieute-

nant-cofonel du 44* régiment d'infanterie de ligne, a eu à 

s'occuper aujourd'hui d'un procès relatif aux événements 

de décembre. 

La commission militaire qui fut instituée à la suite de 

ces événements renvoya devant le conseil de guerre de 

Paris, comme ayant pris part à la défense de la barricade 

du faubourg Saint-Antoine, où fut tué le représentantRau-

din, les sieurs Henri-Michel Neveu père, Frédéric Neveu, 

son fils, Jean Gascher et Etienne Lahays ; mais la com-

mission dite de révision réforma cette décision, et, par 

arrêté du 21 mars 1852, elle condamna à la déportation 

les deux Neveu père et fils, ainsi que Gascher ; et en ce 

qui concernait Etienne Lahays, signalé comme plus cou-

pable, elle maintint son renvoi devant la juridiction des 

Conseils de guerre. 

L'accusé ayant pris la fuite au mois de décembre, le 

Conseil procède en son absence. L'huissier appelle son 

nom ; personne ne répondant, le greffier donne lecture des 

pièces de l'information. 

La demoiselle Durand, sage-femme, dépose ainsi : Le 

sieur Lahays était connu dans le quartier sous le sobri-

quet de Barricade, parce qu'en février et en juin 1848 il 

avait été l'un des premiers à remuer les pavés et à faire 

les barricades. Cet homme, dans la journée du 3 décem-

bre, vers huit heures du matin, se mit à la tête de quel-

ques ouvriers rassemblés devant ma maison, dans le fau-

bourg Saint-Antoine, et se porta du côté de la Bastille. 

Dans ce moment, trois messieurs bien mis, que l'on 

disait être MM. Madier de Montjau, Baudin et un autre, 

arrivaient dans le sens contraire. Lahays s'approcha d'eux 

et leur donna des poignées de main. Les représentants 

mirent leurs écharpes et décorèrent leurs boutonnières ; 

ils marchèrent alors tous ensemble. Le rassemblement 

s'étant grossi, on alla désarmer le poste de la rue de 

MoBtreuil. Plusieurs hommes se sont détachés du groupe 

et ont désarmé un factionnaire 5 Lahays était de ce nom-

bre. 

Le rassemblement se porta ensuite au Marché-Noir, 

où il désarma le poste; puis, ils revinrent 'tous pour 

élever une barricade dans la rue de Cotte, au coin de celle 

du faubourg Saint-Antoine. J'ai vu faire cette barricade ; 

Lahays y était toujours. 

Un détachement du 19e léger vint pour enlever cette 

barricade ; il prit position à quelque distance des insurgés. 

Alors les trois représentants montèrent sur la barricade, 

et montrant leurs écharpes à la troupe, en faisant des ges-

tes de la main, ils descendirent du côté des militaires. Aus-

sitôt le commandant du détachement leva le bras en l'air, 

et agitant son sabre fit entendre un commandement, et la 

troupe s'élança sur la barricade. Plusieurs coups de feu 

partirent du groupe des insurgés, et un chasseur, le nom-

mé Perrot, fut tué. On le fit entrer chez moi pour lui don-

ner des secours, mais il mourut à l'instant même. 

La clameur publique signalait Lahays comme étant l'au-

teur du coup de feu qui avait tué ce jeune homme. 

Tous les témoins se sont accordés à signaler à la justice 

le sieur Lahays comme étant celui des insurgés qui a tué 

d'un coup de feu l'un des militaires qui s'approchaient. 

M. le capitaine Otton, commissaire du Gouvernement, 

soutient l'accusation. 

Le Conseil se retire pour délibérer, et, après une demi-

heure, il rentre en séance, et le président prononce un 

jugement qui condamne Lahays à dix années.de détention, 

à la minorité de faveur de 3 voix contre 4 qui avaient 

voté pour vingt ans de la même peine. 

Après l'audience, ce jugement a été lu de nouveau pu-

bliquement par M. le commissaire du Gouvernement en 

présence de la troupe ayant les armes à terre. 

—- Voici un malheureux et singulier exemple de mono-

manie suicide : Vers le milieu de la nuit dernière, un em-

ployé, domicilié rue de Chaillot, se lève en réveillant en 

sursaut sa femme près de laquelle il était couché. « Qu'y 

a-t-il ? où vas-tu à pareille heure ? s'écrie celle-ci qui le 

voit occupé à se couvrir en hâte de ses vêtements. — Je 

vais me jeter à la rivière! » répond-il, et, en effet, il sort 

en courant, et, ce matin, le sieur Ventecley, pêcheur, rue 

du Port, n" 2, à Grenelle, repêchait dans la Seine son 

corps, que lessoins du docteur Sphidler furent impuissants 

à rappeler à la vie. 

— Un vieillard demeuré inconnu, et dans les vêtements 

duquel on a seulement trouvé comme pièce pouvant ser-

vir à faire constater son individualité un exemplaire des 

statuts de la société de secours mutuels dite Compagnie 

générale, au nom de Trouge, rue de Charonne, 49, a été 

trouvé hier mort à Bercy. M. le docteur Bonnet a constaté 

le décès. Les vêtements de cet individu annonçaient l'ai-

sance. Il paraissait âgé de 60 ans environ, était de haute 

taille, mince et chauve. 

— Une partie du faubourg Saint-Germain a été vive-

ment émotionnée ce matin par la découverte qu'avait faite 

à l'aube du jour un chiffonnier, d'une jarre de grès recou-

verte d'une toile d'emballage dans laquelle se trouvaient 

des débris humains tout ensanglantés. Le bruit d'un crime 

s'était d'abord répandu et, comme toujours, les récits a-

vaient été grossissant , lorsque l'enquête immédiatement 

ouverte par le commissaire de police de la section de la 

Monnaie a fait connaître que ces débris de cadavre pro-

venaient évidemment d'un amphithéâtre de dissection. 

Jusqu'à ce moment il a été impossible de reconnaître 

quel peut être l'auteur de cette profanation ; toutefois le 

voisinage de l'hospice de la Charité et la constatation qui 

a été faite que ces fragments provenaient d'un cadavre du 

sexe masculin, dont le décès remonte à quatre jours au 

moins, font supposer qu'ils ont dû être déposés de nuit au 

lieu où le chiffonnier les a découverts par quelque étu-

diant en médecine qui, après les avoir fait servir à ses étu-

des, se sera trouvé embarrassé pour les faire disparaître. 

Les investigations toutefois continuent. 

dont nous garantissons la parfaite exactitude : 

Les pluies diluviennes qui ont eu lieu pendant ces jours 

derniers ont causé des dommages de tous genres : en 

plusieurs endroits, les terrassements du chemin de fer 

ont dû souffrir; les terres, qui n'ont pas eu le temps de 

se tasser, sur la section nouvellement ouverte, ne pou-

vaient manquer d'être déplacées. Entre Nancy et Saint-

Nicolas, en-deçà des ponts jumeaux de Saint-Plilin , et 

avant d'arriver à l'endroit où la route franchit la voie qui 

se trouve en contrebas de sept mètres environ, les eaux 

avaient occasionné des dégâts extrêmement graves. Elles 

avaient, pendant quelques minutes, changé la voie en tor-

rent, enlevé le ballast et dégarni les traverses à ce point ■ 

que l'extrémité de plusieurs de ces pièces de bois ne po-

saient plus sur le sol, et n'étaient soutenues à leur niveau 

que par les rails. En outre, le terrain environnant avait 

sensiblement perdu de sa solidité ; les larges fossés desti-

nés à l'écoulement des eaux que recevait nécessairement 

cette vaste tranchée n'avaient cessé de déborder, et les 

terres qui supportaient les rails et le ballast étaient 

complètement noyées. 
Le train-poste, parti de Paris avant-hier jeudi, à sept 

heures vingt minutes du soir, était arrivé à la gare de 

Nancy à cinq heures. C'était un retard de près de deux 

heures; ce retard, au resle, s'était produit plusieurs 

fois déjà, et ne préoccupa personne. A cinq heures et 

quart, le même train-poste quittait la gare de Nancy et 

se dirigeait sur Strasbourg. 11 se composait de dix-sept 

voitures : la locomotive et son tender, un wagon de ba-

gages, trois trucs portant des voitures, et onze Wagons 

de voyageurs. Au bout de dix minutes, le machiniste s'a-

percevait que le terrain n'était pas très bon, et, prudem-

ment, ralentissait sa marche. Ce ralentissement était 

assez marqué pour faire croire aux voyageurs que le con-

voi s'arrêtait. On était à 10 ou 20 mètres du pont sous 

lequel passe le chemin de fer, quand les traverses man-

quèrent sous les roues de la locomotive. La locomotive 

dérailla aussitôt. 
En moins de temps qu'il n'en faut pour Jy songer, ; la 

locomotive vient donner contre le talus qui s'appuie sur 

la culée du viaduc et y enfonce profondément ses roues 

de devant. Le tender est pressé et complètement rasé par 

le wagon des bagages, que viennent à leur tour écraser 

les trois trucs chargés de voitures. Trois des wagons du 

train, lancés par un reste d'impulsion, s'élèvent sur cet 

amas de débris, à moitié brisés déjà par le choc. Les au-

tres s'arrêtent enfin. 
Nous n'avons pas besoin de peindre la confusion qui 

succède à cette catastrophe. Les cris de douleur et d'ef-

froi se mêlent, et en effet, au premier abord, on dû crain-

dre les plus effroyables malheurs. Les voyageurs qui ont 

conservé assez de présence d'esprit parviennent cepen-

dant à sortir des wagons et à porter secours aux blessés. 

La gare de Nancy est prévenue, des voitures sont rapide-

ment expédiées. M. le docteur E. Simonin, médecin de 

l'administration du chemin de fer, s'empresse de se ren-

dre sur les lieux et prodigue aux malades les premiers 

soins. 
Treize personnes ont été transportées à l'hôpital Saint-

Charles de Nancy ; voici leurs noms : 

Beau, comptable de chemin de fer à Chartres, piaie au 

front ;— Guilluy, directeur du gaz à Dieppe, fracture de la 

clavicule ; — Schnom, chauffeur, contusions et plaies à la 

tête, commotion cérébrale; — Leblanc, courrier des dé-

pêches, plaies à l'occiput, commotion cérébrale ; — Fon-

taine, graisseur, plaies à la lèvre et au front, commotion 

cérébrale; — Paillette, chef de train, contusion à la co-

lonne vertébrale; — Vasseur, mécanicien, plaies au front, 

contusions; — une femme inconnue, pas de blessures, 

commotion générale, et cinq autres dont l'état n'exige pas 

même de traitement et ne doivent pas être mentionnées. 

En tout, sept blessés dont l'état n'inspire aucune es-

pèce d'inquiétude. Tel est, en résumé, la conséquence 

d'un accident qu'on ne saurait trop déplorer. 

Quant au matériel, il a dû nécessairement beaucoup 

souffrir. Pour comble de désastre, le foyer renversé avait 

mis le feu au wagon des bagages, et le terrible événement 

du chemin de Versailles s'était ainsi trouvé trop bien ex-

pliqué. Mais les voyageurs avaient pu quitter prompte-

ment les wagons, et le feu a été éteint à l'aide de sable et 

de boue. 
A onze heures, on voyait encore, entassés auprès du 

pont, la locomotive, son tender, le wagon de bagages, les 

trois trucs et les trois wagons du train. Les wagons sont 

à peu près démolis, deux des trucs portaient des chaises 

de poste, qui ont été gravement endommagées, un troi-

sième portait une voiture des pompes funèbres qui allait 

en Suisse chercher le corps d'une dame pour le rappor-

ter à Paris. Cette voiture a peu souffert. Vers une heure, 

on a pu, à l'aide de câbles, la remonter sur la route. On 

s'est occupé activement de débarrasser la voie. Le train 

venant de Lunéville, arrivé à deux heures au même en-

droit, a fait descendre les voyageurs, qui ont été repren-

dre un peu plus loin un train venu de Nancy, et qui les 

attendait pour les amener ici. La locomotive de Lunéville 

est restée sur place, et a fait pendant quelques heures 

l'essai de la voie que l'on répare. 

H paraît positif que la voie était déjà compromise de-

puis quelques jours. Les convois passaient à petite vitesse 

sur cette partie de la route. Mais on était bien loin de 

penser que les choses fussent à ce point. Hier matin, en 

relevant les traverses, on trouvait l'eau à quelques vingt 

centimètres seulement. Des travaux supplémentaires vont 

être entrepris, et l'on peut s'en rapporter à l'habileté de 

nos ingénieurs pour conjurer le retour d'un fait qui ne 

s'explique que par la précipitation apportée à l'ouverture 

de la section et l'effet produit par une pluie exceptionnelle 

sur un terrain non encore éprouvé. 

Nous devons ajouter que des rapports officiels, desti-

nés à rassurer le public, ont été adressés à Paris, immé-

diatement après l'événement connu, par les différentes 

DÉPARTEMENTS. 

MEURTHE (Nancy), 21 août. — Le chemin de fer de 

Paris à Strasbourg a été le théâtre d'un bien regrettable 

sinistre. Voici les faits que nous avons pu recueillir, et 

autorités. {Journal de la Meurthe et des Vosges.) 

— MONTPELLIER (Hérault), 19 août. — Une question de 

préséance s'est élevée à l'occasion de la cérémonie reli-

gieuse du 15 août entre le Tribunal de première instance 

de notre ville, d'une part, et le recteur et le corps acadé-

mique, de l'autre. 
Aux termes du décret du 24 messidor an XII, les Tri-

bunaux de première instance prennent rang immédiate-

ment après les conseils de préfecture et avant le corps mu-

nicipal. 

Le décret du 15 novembre 1811 (art. 165) a fixé, après 

le corps municipal, le rang du corps académique dont n'a-

vait pas parlé le décret de messidor an XII. 

Les choses étaient toujours restées dans cet état,lorsque, 

quelques jours avant la cérémonie du 15 de ce mois, il fut 

question d'assigner au corps académique, composé du rec-

teur, des inspecteurs et du conseil académique, une place 

venant immédiatement à la suite de celle des conseillers 

de préfecture, et par conséquent avant le Tribunal de pre-

mière instance, et ce en vertu d'une décision de M. le 

ministre de l'instruction publicpe et des cultes, concertée 

avec M. le ministre de l'intérieur, en date du 30 avril 

1851. 

Celte prétention ayant été connue des membres du Tri-

bunal, il en a été référé à M. le garde-des-sceaux par dé-

pêche télégraphique, et il a été répondu parla même voie 

qu'il avait été décidé, en conseil des ministres, que le dé-

cret du 24 messidor an XII serait appliqué, des circulai-
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res ministérielles ne pouvant déroger à une loi qui doit 

continuer à êtiv; exécutée, tant que les modifications à y 

apporter par le gouvernement n'auront pas été décrétées. 

Cettesolution a mis fin au débat et l'ordre des préséan-

ces a été réglé conformément à l'usage et aux pros-

criptions du décret de messidor an XII. 

ÉTRANGER. 

PRUSSE. — On écrit de Bonn, dans la province rhénane, 

le 19 août : 

« Notre ville vient d'être le théâtre d'une révolte d'étu-

diants. Voici les détails de cette affaire : 

« A l'université de Bonn, comme à toutes les autres 

universités d'Allemagne, les étudiants sont divisés en cor-

porations dites nationalités (landmannsschaften), et cha-

cune de ces corporations possède un arsenal, c'est-à-dire 

un dépôt d'armes blanches pour les duels, lesquels, main-

tenant il est vrai, sont moins fréquents qu'au'.refois, mais 

le sont toujours assez pour tenir constamment en éveil les 

autorités publiques. 

« Le directeur de police de Bonn ayant appris que de 

nombreux cartels de défi venaient d'être donnés parmi 

les étudiants, conféra à ce sujet avec le juge de l'Univer-

sité, et un beau matin, les deux magistrats, d'un commun 

accord, tirent saisir toutes les armes de cinq corpora-

tions d'étudiants. 

« La nuit suivanle, les présidents de toutes les corpo-

rations des étudiants placardèrent sur l'Hôtel-de-Ville, sur 

le palais de l'Université, sur les maisons où demeurent le 

juge et le recteur en chef (reelor magnifiais) de l'uni-

versité, ainsi qu'à beaucoup de coins de rues, une affiche 

où étaient écrits en gros caractères ces mots : Heraus, 

burschel (Etudiants, sortez !) % 

Les étudiants se rendirent à cet appel "avec le plus 

grand empressement. Ils s'assemblèrent, au nombre d'en-

viron six cents, sur la place de l'Université et demandè-

rent à grands cris la restitution des armes saisies. Le rec-

teur en chef et le juge de l'Université se présentèrent en 

cost ime, suivis des appariteurs, et exhortèrent les étu-

diants à se disperser; mais les jeunes gens insultèrent ces 

magistrats et répondirent qu'ils ne su retireraient qu'a-

près qu'il aurait été fait droit à leur demanda. 

« Sur le refus net de la part du juge et du recteur, les 

étudiants s'exaspérèrent, le tumulte s'augmenta de mo-

ment en moment, et les perturbateurs lancèrent des 

pierres contre les fenêtres du palais de l'Université et 

d'autres édifices publics. Cependant la police avait fait 

arrêter plusieurs d'entre les étudiants les plus turbulents, 

et les avait fait enfermer dans le carcer, espèce de salle 

de police, établie dans une baraque construite à côté du 

palais de l'Université. Cette mesure semblait devoir a-

paiser la colère des perturbateurs, qui, en effet, commen-

çaient à se disperser ; mais les prisonniers du carcer 

démolirent la baraque ; ils coururent rejoindre leurs ca-

marades, et alors tous prirent de nouveau une attitude 

menaçante. 
« Les paisibles habitants de Bonn, qui n'avaient jamais 

été témoins d'un pareil sabbat, craignaient le renouvelle-

ment du désordre, et ils allaient barricader les portes de 

leurs maisons, lorsqu'enlin les autorités recoururent à un 

moyen dont jusqu'alors il leur répugnait de faire usage : 

il firent venir la force armée. Les étudiants ont d'abord 

opposé une assez vive résistance aux troupes, et ils n'ont 

cédé qu'après avoir essuyé de la part de ceux-ci deux dé-

charges, dans lesquelles plusieurs d'entre eux ont été 

blessés. Un autre, appartenant à la corporation dite anséa-

tique, a reçu un coup d'épée dans la poitrine. 

« Des arrestations nombreuses ont été faites, et la jus-

tice est maintenant saisie de cette grave affaire. » 

41[2 0|0 isr.â 95 1)0 

41|20|0j. 22 mars. 

40[0 j. 22 mars , 
Act.... de la Banque. 2830 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

S OlO belge 18-40 102 1)2 

— - 1842 
— i 1|2 

Naples (C. Rotscli.). 
Emp. Piémont 1850. 
Rome, 5 0l0 j. dfc.. 
Emprunt romain... 

104 25 
97 — 

97 l|i 

Obi. de la Ville 
Dite, Emp. 25mill... 1210 -
Rente de la Ville 
Caisse hypothécaire.. — — 
Quatre Canaux 1 190 — 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS D1VEUSE8. 

Tissus de lin Maberl. 870 — 

ll .-Fourn. de Moue.. 
Zinc Vieille- Montag.. 
Forgea de l'Aveyron. — — 
Houillère-Chazotte... 

A TERME. 

3 0(0 
4 1 [2 0(0 1832 
Emprunt du Piémont (1S49) , 

-La belle ode-symphonie de Christophe Colnmi 

été entendue depuis deux ans à Paris, est aum
n

 qUi
 ** 

manche prochain au Jardin d'Hiver Le ieiinâ"°nc*8 

duira lui même son œuvre à la têto d« rW» mae»v.
u 

d'élite, le. »>« wront chantés par les premie^i! "^C, 
Pans. Ce: sera une solennité musu'enl»

 8 cl|aiU(>„ 1 

CHEMINS DE PEU COTÉS AP^PAH.<?TJET. 

loum «île Parla du 23 Aotit 185%. 

AU COMPTANT. 

3 0(0 j. 22 juin 70 — | FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Lyon à Avignon. . . . 
Montereau à Troyes. 
Ouest 
Dieppe et Fécamp. . . 
Paris à Sceaux 
Bordeaux à la Teste. 
Montpellier à Cotte. . 
Grand'Combe 
Chsrleroy 
BlesmeetS-D.àGray. 

MO -
217 50 
000 — 
270 — 
95 — 

190 — 
630 — 

1280 — 

540 — 

Saint-Germain 1120 — 
Versailles (r. g.).... 302 50 
Paris à Orléans. . . . 4442 50 
Paris à Rouen 873 — 
Rouen au Havre 368 75 
Marseille à Avignon. 472 50 

Strasbourg à Baie. . . 302 50 
Nord 062 50 
Paris à Strasbourg.. 657 50 

Paris à Lyon 770 — 

INSTRUCTION SPÉCIALE. — Ecole préparatoire à la marine, 
dirigée pariM. Loriol, 49, rue d'Enfer, à Paris. — Cet éta-
blissement ne se recommande pas seulement aux familles par 
la supériorité des études et les succès constants qu'il obtient à 
chaque concours annuel, niais il répond encore à leur juste 
sollicitude par les habitudes d'ordre, de discipline, et surtout 
par le caractère de moralité dont l'éducation des jeunes gens 
s'y trouve empreinte. Les élèves sont reçus de dix à seize ans, 
et sont, à leur entrée, répartis dans trois divisions, selon leur 
âge et le degré de leur instruction. La rentrée des classes aura 
lieu le lundi 4 octobre prochain. 
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vu depuis lengtewpg, aussi les places sont™ ès d" » u 
disputées. 0"ei> ueja vive,,™* 

RANELAGH. — Jeudi prochain 26 août demi' <• 

do la saison avec grande tombola composée de lou ̂
 de

 nui, 

— A L'Hippodrome, demain mercredi 25
 ari

"»<U
3

, 

nuit. Les Sorcières de Macbeth, magnifique mise' de 
bol.que et féerique, dont le succès est imment! ? 

Saqui pour la dernière fois.— l es fêtes de nuit * r*ie »l* 
l'avenir, .pie les mercredis de chaque somaino. 1 lieu, \ 

— POIITE-SAINT-MAUTIN. — Toujours les Nuits ,1 . 
ce véritable succès de vogue, qui, né dans le pri„i«m 
verse 1 été avec une salle toujours pleine. " lBI(l ps,

 a
 jjg 

SPECTACLES DU 24 AOUT ~~ ' 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Le Sage et le Fou, le Voyage à PiiniÀ' 
OPÉRA-COMIQUE . - La Croix de Marie. Fo,u°'se. 

TIIÉATRE-LVRIQUE. — Incessamment la réouverture 
VAUDEVILLE. — Le Bal de la Halle, Méridien Gentil i» 
VARIÉTÉS. — Le Roi des Drôles. ' 0<- l,t"-Bem

arJ 

GYMNASE .— Les Avocats, Laure et Delphine la N'u ' 
PALAIS-ROÏAL. — Le Misanthrope et l 'Auvero'nni p ** 
PORTE-SAINT-MARTIN.- Les Nuits de la Seine auxde S

pa
. 

AMBIGU. — Berthe la Flamande, la Queue du diable 
GAITÉ. —- La Chambre rouge. 

THÉÂTRE NATIONAL. — La Chatte blanche. 

CIRQUE-NATIONAL (Champs-Elysées). - Soirées équéaiU 
COMTE. — La Queue du Diable vert. u l u(»tres. 

FOLIES. — Poste restante, la Perruque, la Nièce 

DÉLASSEMENS-COHIQUES. — Un Voyage autour de P,,: 
THÉÂTRE DU LUXEMBOURG. — Mimi-Cruel. 

HIPPODROME. — Grandes représentations équestres les 

jeudis, samedis et dimanches à trois heures. '""fdis, 
A

RÊNES NATIONALES (Place de la Bastille). — Scène» i 

ques, mimiques et équestres, lcsdimanc. et lundis à 3| 

SOCIÉTÉ DES MINES DE I0UZAIAS. 
AVIS. 

Les gérants de la Société des Mines de 

enivre de Slouzaïas ont l'honneur d'infor-
mer MM. les actionnaires de ladite société que 
l'emprunt de 2 millions de francs, voté par l'as-
semblée générale et extraordinaire du 12 juillet 
dernier, a été réalisé par les soins de M. Lançon, 

et les 2 millions versés eu dépôt pour être tenus 
à la disposition de la Compagnie ; qu'aux ter-
mes de la délibération précitée, ils prient MM. 
les actionnaires propriétaires de cinquante ac-
tions nominatives au moins ou de cinquante ac-
tions au porteur; dont ils auront, pour ces 
dernières, à faire le dépôt dix jours avant l'as-
semblée : à Marseille, au siège de la société, et 
à Paris, chez M. H. Morin, agent de la Compa-
gnie, à se trouver ou à se faire représenter à ras-
semblée générale extraordinaire qui aura - lieu à 
Paris le 11 septembre prochain, jour de samedi, 
à trois heures, chez ledit M. H. Morin, cité Tré-
vise, 2, à l'effet de délibérer sur la démission de 
MM. J. Gibbal et Ce , gérants aciuels, et de MM. 
les membres du conseil de surveillance; de pro-
céder immédiatement à la nomination d'un nou-
veau gérant et de nouveaux membres du conseil; 
comme aussi sur la demande à adresser au Gou-

vernement pour la conversion de la société actuelle 
en société anonyme, et sur toutes propositions qui 
pourront être laites par le gérant, conformément 
aux articles 34, 40, 41, 42, 43 et 44 des statuts. 
Dans la délibération du 12 juillet précitée, il est 
dit : « Par le seul fait de la nomination d'un nou-
veau gérant, les assemblées d'actionnaires se tien-
dront désormais à Paris, qui deviendra dès lors 
le siège de la société. » (7184) 

LÀ 
L'administrateur des associations tontinières 

autrefois gérées par JL.A PRÉVOYANCE a 
l'honneur de prévenir MM. les souscripteurs de 
toutes les associations en général, qui n'auraient 
pas encore justifié de leurs titres, soit par la pro-
duction des polices et quittances, soit par le ren-
voi des bordereaux qui ont été expédiés à ceux 
dont on trouve une trace, et aujourd'hui en par-
ticulier les souscripteurs qui appartiennent aux 
liquidations ci-après, qu'ils aient à le faite dans 
le plus bref délai possible, aiin de pouvoir pren-
dre part, s'il y a lieu, aux assemblées particulières 
convoquées ou qui le seront comme suit : 

Liquidation 1S61, samedi 11 septembre; 1860, 
samedi 18 septembre; 1859, jeudi 23 septembre , 
et 1858, mardi 28 dudit. 

N. B. Le reste des liquidations jusqu'à 1853 se-
ront convoquées en assemblées particulières dans 
le mois d'octobre. 

Il a donc l'honneur de rappeler avec instance à 
tous les souscripteurs de EiA t'IîiJVOVASCIÎ 

qui ne se seraient point encore fait connaître pour 
tels et à ceux susprécités, de justifier dans le plus 
court délai, afin d'établir leurs droits. En agissant 
ainsi, ils hâteront l'époque des liquidations, qui 
seraient retardées par le manque de production, 
outre qu'ils laisseraient peut-être péricliter leurs 
intérêts, vu le désordre des écritures qu'il faut en-
tièrement rétablir do A à Z. 

J.-H. D'ARTENN . (7197) 

AUX CONSEILS GÉNÉRAUX, 
Manuel des Préfets et Sous-Bréfets, de l'Admi-

nistration et de ses réformes, 

Par M. V. des Aubiers, anc. préfet. 8 fr. les 2 
vol. franco. Toute l'organisation départementale y 
est passée en revue. — Chez Paul Dupont, rue de 
Grenelle Saint Honoré, 45, à Paris. (7196) 

fis, 
M. HAlILI .ïyr, rue' Laffitte, 41, commissaire 

à l'exécution du concordat intervenu le !0 avril 
1850 entre les sieurs II S:\UV et «,Iîa*Ssa3>T <TE, 
anciens marchands de tapis, à Paris, rue Riche-
lieu, 81, CL leurs créanciers, invite ceux de MM, les 
créanciers qui ne se seraient pas présentés à la li-
quidation judiciaire, à lui produire, dans le délai 
de vingt jours, leurs titres de créance; déclarant 
que faute par eux de le faire et de former dans le 
môme délai une demande eu justice à lin d'admis-
sion, ils seront déchus de tous droits à l'égard des 
fonds à distribuer. (7193) 

f, SCOTT, îainŒ; DENTISTE. 
Dents artificielles (nouvelle méthode) imitant ab-

solument les dents naturelles; leur précision est 
supérieure à ce qu'on avait obtenu jusqu'à ce jour. 

Son moyen pour guérir les dents malades e 
ter la carie est chaque jour appliqué avec sucîl! 

(7134) ' 
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26"* ANNÉE 

AUX 

MÈRES DE FAMILLE. 

QUI CROIRAIT, aans un siecie de progrès comme ceiui-ci , que aes miniers ne mariages ians, dans toutes les classes de la société, par la médiation de M. de Fov, et ce, pendant 26 ans , n'ont point encore totalement suffi, chez certains esprits étroits à 
démontrer cette éclatante vérité que c'est une chose précieuse de pouvoir choisir un parti selon son goût dans un riche répertoire et de faire tourner à son profit les lumières d'un homme expérimenté atin de bien se marier ! — Aujourd'hui ce préjugé absurde est 
vaincu , grâce aux jugements des Tribunaux du MANS , de BOURGOUIN et des arrêts des Cours d'Appel de TOULOUSE, d'ANGERS , etc.,qui viennent enfin de confirmer et sanctionner la moralité, le principe et la légalité de la profession de M. dé Fov comme étant, lui, 
Investi d'un pouvoir spécial.— Ces arrêts étaient couronnes de consultations individuelles et d'opinions approbatrices à M. de Fov par nos plus illustres jurisconsultes du barreau de Paris, tels que M. CIIAIX-D'EST-ANGE DELANGLE HERRYER, PAILLET PAILLARD 

DE VILLENEUVE , DE VATIMESNIL, MARIE, DUVERGIER , Léon DUVAL et ODILON-BARROT. — Après un si brillant triomphe sur ce préjugé vaincu et un si grand encouragement, une extension immense vient d'être donnée par M ' de Fov à sa maison de France, et, sous 
peu, seront assises des succursales en ANGLETERRE , en DELGIQUE , en ALLEMAGNE et en AMÉRIQUE. — Des traducteurs, pour ces quatre langues, sont attachés à son administration. — Les dames veuves et les mères de famille peuvent donc continuer à s'adresser, en 
toute sécurité, à M. de Fov, qui leur offrira, dans les 24 heures, des situations honorables dans tous les rangs, comme aussi les plus riches partis de diverses nations.— Les livres sont tenus avec un caractère dont M de FOY seul a la clef — Un mystère enveloppa 
toujours son nom dans les négociations comme dans les correspondances.—Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer, et, pour résumer, la maison de M. de FOY est une tombe et un confessionnal pour la discrétion. — [Affranchir est de rigueur] 

(1941 ) 

Maison BRAG 
FABRICANT DE LITS EN FER ET DE SOMMIERS 

ÉLASTIQUES. 

Garantie : quinte années. 

MENTION HONORABLE ET BREVETÉ s. G. B. G. 

Maison principale : rue Rambuteau, 03 et OS. 

1" succursale, rue St-Denis, 97, à la Picarde. — 2» succursale, 
rue Rambuteau, 2, aux Archives de France. 

Commission et exportation. M. 

Les Dessins et Gravures de lits sont expédiés franco. 

Peinture en Bâtiments. 

BLANC/M IINC 
prescrit pour les travaux publics, a Fexclusien de la céruse {arrêté ministériel du 

S4 août 4819), meilleur marché que la céruse, dure plus, couvre aussi bien 
et n'a pas, comme elle , des odeurs et des émanations malfaisantes. 

Seciété de la VIEILLE BOmGSÎi , nie Richer, 19, à Paris. 

m. SEÏBIOdB, chir.-denl.ste, 10, rue Castigtîone, connu depuis ai longtemps pour ses dents artificielles 

malIWaUte., pu**..«m* crochets m ligatures U de la p us ,,-rl,:,-,,,,,, Uairt rte Wdillcr Aie \i „,*„", " S 
fwnpM sa pale mmera e Snecêd„„J»

m
, avee Inquelle on peut soi-même plomber ses dtuli «.n iée,., t ette te 

sapplique a tioul, snt« douleur, et ne change jamais de couleur. (7146) 

GARLIER AÎNÉ 

rue du Faubourg Montmartre, 16, 

Peintre du palais do l'iastitut, d« l'Aeadéniio de Médecine. 

FAIT TOUTES SES TEINTURES AU 

BLANC DE ZINC 
DE! UA VïEIÏ.Ï.!e-MO»irAGHE 

AVIS. 
tes Annonces, Réclames Ind"*' 

trieiles un antres , feont reçu*'» »
u 

ISui-eauuu •Journnl. 

i,!» publication légale «le» Actes de Société est obligatoire, pour l'année I85«, dan» la OAÏK'ffXSî DUS ï'BUSUIVACrx, va ititoix et le JOUBNAL «ÉXÏÎH& J i>'Ai'ri <t ||l2tf 

Vmil CM mobilière». 

VSNTES PAR AUTORITÉ 1)E JUSTICE. 

En une maison sise à Paris, rue 
de la ViUë-l'Evêque, 35. 

Le 25 août. 
Consistant en buffet, table, pia-

ïio .pendule, vases, etc. ( ODO») 

lin l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Ilossini. 

Le 26 août. 

Consistant en buffet, couchettes, 
tables, matelas, rideaux, etc. ( GSIO) 

»©C1É*E*S. 

■Etale 4e M* PAULTRE, notaire à 
Nevers. 

D'un acte reçu par M" Paultre.tio-
taire à Nevers, le treize août mil 
huit cent cinquante-deux, conte-
nant modification des statu s d une 
société pour l'exploitation du com-
merce de la porcelaine, entre; 

!• M.Jsan-GérardGENDARME,pro-

pflétaire, demeurant à La ami), 
Commune de Monthermô (Arden-

"ril. Cliarles-Ilenri DE LA LOGE 
DE SAlNT-BRiSSON, propriétaire, 
demeurant au ehàleau de l'eusié-
res, commune d'Arplieuille, canton 

de ChAtillon (Indre) ; . 
5° M, Claude H0USSEL0T, dlrCC-

leur du dépôt de porcelaine de la 
société (JENDAKME et <>, demeu-
rant à Paris, rue Marte!, 12, ayan 
agi tant eu son nom personnel 
qu'au nom elcouime mandalaiiede 
i»M Nicolas Rousselot,cure,deineu-

1 ant à Praimlmis (Meurthe), en ver-
tu d'une procuration sous signatu-

re privée qu'il lui a donnée le cinq 

aofit mil huil cent cinquante-deux ; 
2° M. Jean-)!aptisle-François Ala-

voine, demeurant à Lille (Nord'.aux 
termes d'une procuration sous si-
gnature privée qu'il lui s donnée le 
six août mil huit cent cinquante-

deux ; 3" M. Plot llls, demeurant h 
Reims (Marne), aux termes de la 
procuration sous signature privée 
qu'il lui a donnée le quatre août mil 
huit cent cinquante-deux; 

4» M. Jules-Joseph ANTOINE, ad-
ministrateur des manufactures de 
ladite société, demeurant à Nevers, 

Ayant agi tant eu son nom per-
sonnel qu'au non et comme man-
dataire de M. Mathurin- Georges-

Napoléon Forlier, demeurant à Pa-
ris, rueRochechouart,33, aux termes 
d'jne procuration sou*- signature 

privée qu'il lui a donnée ie dix août 
mil huit cent cinquante-deux ; 

5" U. Louis NEPPtL, propriétaire, 

demeurant à Nevers; 
En outre MM. Uousselot et Antoi-

ne s'élaiil portés forts de leurs man-

dants dont ils ont promis la ratifi-
cation ; 

Il a été extrait ce qui suit : 
Article 1". La société commer-

ciale formée par acte reçu M« Clo-
quemin, notaire à Buiançaia (m-
dre), les trente et un juillet et dix-

sept août mil huit cent cinquante, 
continuera entre les personnes ci-
dessus dénommées et celles qui ad-

héreront postérieurement aux pré-
sents statuts. 

Cul le société sera en nom collectif 

à l'égard do M, Gendarme, ci-des-
sus nommé, seul associé, gérant 
responsable, et elle sera en com-

mandite Si l'égard des autres action-
naires qui seront simples bailleurs 
de fonds. 

Arl. t. La société aura toujours 
pour objet la fabrication et le com-

merce de la porcelaine et de tous 
objets qui s'y rattachent : la fabri-
cation se fera dans la manufacture 

de Saint-Genou et dans celle de Ne-
vers que la société a affermée par 
acte passé devant Me Paultro le 

trente janvier mil huit cent cin-
quantcel un. 

Arl. 3. La durée de la société, qui 
d'abord était de douze années, est 

fixée à vingt-quatre années, à par-
tir du premier septembre mil huit 

cent cinquante, jour où elle a com-
mencé. 

Art. 4. Le siège de la société est à 
Paris, rue Martel, 12, où se trouve 
établi le dépêt général des mar-
chandises de la société. 

Arl. 5. La raison et la signature 
sociales sont GENDARME et C«. 

Art. 6. Les associés, voulant é-
tendre leurs affaires, portent à un 

million le capital social, qui avait 
d'abord été fixé à cinq cent mille 
francs;ce capital est divisé en mille 

actions de mille francs chacune. 
Déjà deux cent trente-trois ac-

tions appartiennent, savoir : 
Cinquante il M. Gendarme, 50 
Quatre-vingt-dix à M. de Saint-

Brisson, 00 
Trente à M. Claude Roussclol, 30 
Trente à M. Antoine, 30 
Dix à M. Plet fils, 10 
Huit à M. Nicolas Roussclol, 8 
Neuf à M. Louis Neppel, 9 
Une à M, Guérin-Neppel, 1 
Trois à M. Alavoine, 3 
Deux à H. Portier, 9 

Total égal, deux cent trente-
trois actions, ci 233 

Le reste des actions sera émis par 

le jiéraul au fur et à mesure des in-
térêts de la sociélé. 

L'apport, de M. de Sainl-Biïsson, 

représenté par quatre-vingt-dix 

actions, se compose delà manu fac-
ture de porce'aine de Saint-Genou 
(Indre). 

Art. 9. M. Gendarme est seul gé-
rant de la sociélé ; il a seul la di-
rection de la fabrication, de la ven-
te des produits et de toutes les opé-
rations accessoires ; la signa'ure so-
ciale n'appartient qu'à lui; il ne 
peut en disposer que pour les be-
soins de la société. 

Pour extrait : 

Signé : PAULTRE . (5314) 

Cabinet de M. A. MARECHAL, rue 
Montmartre, 170. 

D'un acte sous signatures privées, 
f lit double à Paris le neuf août mit 
huit cent cinquante-deux, enregis-
tré, il appert : Que M. Jacques-Vic-
tor GIRARD, négociant, demeurant 
à Paris, rue d'Anjou, au Marris 19 
et M. Ernest-Augusie FORTIN, né-
geciant, demeurant à Paris, rue du 

Temple, 151 , ont formé une sociélé 
en nom collectif pour l'exploitation 
d'un fonds de commerce de fabri-

cant de bronze et décomposition, 
et du brevet d'invention obtenu par 
MM. Girard et Fortin. Cette société 
a été contractée pour cinq, dix ou 
quinze années, au choix respectif 
des parties, à partir du dix aoùl mil 

huit cent cinquante-deux. Le siège 
de la société est fixé à Paris, rue 
d'Anjou, au Marais, 19. La raison et 
la signature sociales seront GIRARD 

et FORTIN. La signature sociale ap-
partiendra aux deux associés pour 
la correspondance, l'acquit des fac-
tures et lous les actes de simple ad-

ministration ; mais tous billets, en-
dos et contrats généralemenl quel-
conques devront être revêtus de la 
signature des deux associés sous 
peine dj nullité. 

MARECHAL. (5319) 

Il appert d'un acte sous seirms 
privés, en l'aeitu neuf août mil 
huit cent cinquante-deux, dûment 

enrcgislré,que la société ORDA 111*-
JATTT, et dont le siège social était à 
Paris, rue Louis-le-Graud, 9, et avait 
pour objet l'exploitation du por-

phyre rouge qui reste sur la four-
niture faite au gouvernement fran-
çais pour le tombeau de l'empereur 

Napoléon, est et demeure dissoute 
d'un commun accord des intéres-

sés. M. llojalli est nommé liquida-
teur, 

Paris, vingt-trois août mil huil 
cent cinquante-deux. 

Jean BUJATTI. (5350) 

ïiiBUiUL DE COIISUC». 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

VolUUë», 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugerneiii du 10 AOUT 1852, qui 

déclarent la faillite ouverte et eu 
fixent provisoirement L'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur CONSTANT, nid de vins, 
rue Moutliolon, 33; nomme M. Ra-

vaut juge-commissaire, et M. Tliié-

Enreglslré à Paris, le Août 18S2, F» 

Reçu deux francs vingt centime», décime compris. 

liant, ruede la Bienfaisance, 2, syn-
dic provisoire (N u io .i09 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Trttunal 
de commerce de Paris, salle, des as-
semblées des faillites, MU. Us créan-
ciers ! 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Delà société BOlSTAY et DEJON-
Gb, inds de nouveautés de deuil, rue 

du taubourg-Monlmartre , si bis, 
composée de Dite Amhroisinc Bois-
lay et de Philippe Dejonge , le 28 
août à 10 heures (N« îosoo du gr.); 

Pour assister d l'assemblée dans la-

quelle M. le fuge-commluaire doit les 
consulter, tant sur la comvositton de 
l état des créanciers présumé! que sur 
la nomination de nouveaux syndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de. re-

mettre au greffe leurs adresses, afin 
d elre convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

VAftlFlCAT. ET AFI'IIlMATIONS. 

Du sieur FOUTBEL, ind boulan-

ger, vue des Fossés-Saint-Germain-

NO'^,01 1* ™> lu 28 ;,u '" à ' heure (N» 10497 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-

dence de il. U juge-commissaire , aux 
viritication et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . II est nécessaire que le» 
créanciers convoqués pour les vé-

rincation et affirmation • d« leurs 
çréauço» remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

REMISES A UIJ1TA1NK. 

Uu sieur CI1ABASSOL (Pierre), 

horloger, rue du Bae, 79, ie 28 août 
■■ 1 heure (N° 10344 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat proposé par le 
fallli, l'admettre, s'il 11 a lieu, ou pas-

ser à la formation de l'union, et dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des syn-
dics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés, ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les ci éanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

ASSEMBLÉES DU 24 AOUT 1852. 

NEUF HEURES : Debergue, papiers 
de fantaisie, clôt. — Frère, nul de 
vins, conc. - Blanc, produits chi-

miques, Id. — Rousseau, boulan-
ger, redd. de compte). 

TROIS HEURES : Fremaux, eut. de 
bâtiments, redd. de comptes. 

sage de l'Industrie, 3. -
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avoué. 

Jugement de séparation de h# 

entre Geneviève - AugusW J 
GUAS et Antoine VEKEMt, iW 
ris, rue Bourbon-Villeneuve, 

— Desgranges, avoué. 

Jugement de séparation de l»e» 

entre Louise VERDAT e U« 
MICHEL, à Paris, rue JoqueWi 

— G. Devin, avoué^ 

Décès et IntoBa»»'
100

'' 

Du 21 août I8 .U. - M- Tîî4?lV 
ans, rue de llivoli, i6-~,,'ré !>'• 
moyne, 14 ans, rue Si-non" • „. 
— M. Jeanne, 58 ans, rue »

 rl)t 
tin, n. - M. Vidaline, » liber'* 
de la Ferronnerie, 31. - ....joBi 
57 ans, rue du Chalcau-W» „

e 
35. -Mme veuve Thory,«»»B- <--

dépurations. 

IMI'IllMEIUK DE A. GUYOT, HUE NEUVE-DES-.MATUUniNS, 18. 

Jugement de séparation de corps el 

de biens entre Marnuerile liilt-
KIN etLoulsCONFOUKieR.à Pa-
ris, ruede Vauglrard, 39. — A.-S. 
Glandai, avoué. 

Jugement de séparation de idem 
entre Elisabeth- Naninc - Kanny 
DU ItotlDIi e| Alcxandre-Fr.-m-

yois-David DE SAlNT-lill.AHtK, à 
Paris, cilé d'Antin, 14. — A.-S. 
Glandai, avoué. 

Jugement de séparation de corps 
ente* Cécile - Antoinetlc GLAU-
S1ËR et Paul PESTV, à Paris, pas-

(pie, ti3 ans, rue NoIre-IJa
1
 „ 

Nazareth, 55. - Mine Collons ^ 

ans, rue Uourlihourg. u- .lu-tir 
lassaussois, 4 ans, ruerai:*

 0i
, 

Marais, lu. - Mine ÇamPi
 ie

C)*,

l ans, passage Sle-Marie(ruo»
e
 ^ 

ronne ),9 .-M. Grume , ^ ''\j »»'• 

Bourbon, n. - M. W'
 eSi

tf-
ruedeJo'uy.O. -M. Un ' .> ,

air
e, 

rue du Bac, 131. - !, luud'i 
ans, rue Jacob, 20. - M»1' 
ans, rue Bellecliassc, "y^arUf 

Bon amiel, 53 ans r u« «J »„ g. 
47— Mme veuve CtiauM^',,. pa-

rue de. Vaugirard. '«'•.«..et-ât»' 
muni, 7 ans, rue den !•«•' 

L° 8i''u"
l
{uUDOllN. 

Tour légalisation de lu signature A. PWWv 

I,o maire du 1" arrondissement. 


